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I [Ω9±![¦!¢LhN STRATEGIQUE ENVIRONNEMENTALE 

I.A. Références réglementaires 

La directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, relative à « ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ tƭŀƴǎ Ŝǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΣ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement et de 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ relèvent des textes visés par cette directive. 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллпΦпуф Řǳ лоκлсκнллп ǇƻǊǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ /Ŝ ǘŜȄǘŜ 

(publié au Journal Officiel du 05/06/2004) rappelle les modifications effectuées au sein du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ schéma, Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

sera tenue de réaliser une évaluation environnementale et de rédiger un rapport environnemental détaillant 

entre autres : 

¶ les raisons pour lesquelles le projet a été retenu,  

¶ la teneur du schéma, plan ou du programme et ses principaux objectifs,  

¶ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ schéma, plan ou 

le programme,  

¶ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ schéma, plan ou 

programme,  

¶ toutes mesures envisageables pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

¶ les mesures de suivi envisagées. 

La transposition de la directive se poursuit avec le décret n° 2005-смо Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ нт Ƴŀƛ нллрΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ϦƎŞƴŞǊŀƭϦΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de ce texte est parue le 12 avril 2006.  

Le 2 mai 2012 paraît le décret n°2012-смс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ schémas, plans ou programmes soumis à évaluation 

environnementale ainsi que des indications détaillées sur le contenu de ces évaluations. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ 

complément aux préconisations générales de la note nationale sur les évaluations stratégiques 

environnementales1 ό9{9ύ ŀŘŀǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩ9{9 Řƻƛǘ şǘre effectuée pour les SDAGE et 

PGRI. 

I.B. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Dans le considérant (4), la directive 2001/42/CE précise que « [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ώΧϐ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ derniers ». 

[Ω9{9 ǾƛǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ζ des solutions plus durables et plus efficaces aux entreprises en créant un 

cadre plus cohérent pour le déploiement des activités économiques en incluant des informations 

environnementales pertinentes dans les prises de décision » (considérant 5). 

Les objectifs fixés par la directive 2001/42/CE dans son article 1er sont les suivants : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

                                                           
1 tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ /9w9a!-Direction 
Territoriale Centre-Est, janvier 2014 
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¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 

schémas, plans et de programmes en vue de promouvoir un développement durable en prévoyant 

que, conformément à la présente directive, certains schémas, plans et programmes susceptibles 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘale accompagne chacune des étapes de la préparation du schéma directeur 

(SDAGE) et du plan de gestion (PGRI). En ce sens, elle constitue une grille de lecture transversale de ces 

documents. 

Compte tenu de la finalité des documents évalués SDAGE et PGRI (outils dédiés à une meilleure prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩenvironnement) 

ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ŀǳ-delà de ses objectifs généraux : 

¶ 5Ŝ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ de leurs bénéfices environnementaux. 

¶ 5ΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ {5!D9 et le PGRI pourraient 

avoir des incidences. 

¶ De vérifier la cohérence interne de chaque document sur leurs propres thématiques. 

¶ De contribuer à apporter plus de sécurité juridique au SDAGE et au PGRI en interrogeant leur 

cohérence externe avec le contexte environnemental et stratégique territorial. 

¶ 5Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛe 

intégrante des justifications des choix. 

I.C. Contenu 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ wΦ мнн-20 du décret n°2012-смс Řǳ н Ƴŀƛ нлмн ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ document stratégique évalué, aux effets de sa 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Řƻƛǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

suivants :  

1° Une présentation résumée des objectifs du PGRI, de son contenu, de son articulation avec les autres 

plans et programmes ;  

2° Une ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ (Bassin Guadeloupe) et 

des perspectives de son évolution si le plan de gestion ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΤ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux de la zone ;  

3° Les solutions de subǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ du SDAGE et du PGRI ;  

пϲ [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜs projets de plan et schéma ont été retenus notamment au regard 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  

5° Une analyse exposant : 

¶ les effets notables positifs ou négatifs des documents ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 

ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ 

climat, les paysages, etc. ; 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмп-4 ; 

6° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et si nécessaire compenser les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 

programme;  



Évaluation Stratégique Environnementale du projet de PGRI de la Guadeloupe 2016-2021 
 

Rapport environnemental ς 17 octobre 2014  OREADE-BRECHE  P a g e | 3 

тϲ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ du schéma 

et du plan,  

¶ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀdoption du programme, la correcte appréciation des effets défavorables 

identifiés et le caractère adéquat des mesures prises ;  

¶ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎƛ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎures appropriées ;  

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport environnemental ;  

9° Un résumé non technique. 

I.D. Démarche et méthode générale 

I.D.a. Deux évaluations en parallèle 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tDwL Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΦ 

Néanmoins, cette évaluation sΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PGRI et sur la révision du 

SDAGE de GuadeloupeΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ Ŝǘ les premières parties de ce rapport 

sont communes aux rapports environnementaux du SDAGE et du PGRI. 

I.D.b. La note de cadrage Nationale2 

Un complément aux préconisations générales de la note nationale a été élaboré dans le cadre de la 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉue des plans/schémas/programmes. Il permet 

une adaptation des différents concepts développés aux cas plus particuliers des SDAGE et des PGRI.  

Concernant le PGRI, le complément rappel notamment les points suivants :  

¶ Les différents objets pouvant être soumis à évaluation environnementale contenus dans le PGRI sont : 

les objectifs et dispositions en matière de gestion de l'eau (en commun avec le SDAGE), les dispositions 

pour la réduction de la vulnérabilité des territoires face aux risques d'inondation, les dispositions 

concernant l'information préventive, l'éducation, la résilience et la conscience du risque. Les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ζ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ η ƴŜ seront pas évaluées en raison de leur ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ tDwL ǎƻƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 

rappelée dans chaque rapport. 

I.D.c. Le présent rapport 

Ce rapport environnemental en date du 17 octobre 2014 porte sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R. 122-20 du décret n°2012-616. Il est établi sur la base des versions de juillet 2014 et dΩƻŎǘƻōǊŜ 2014 du 

PGRI. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ǉŀr la Commission, ainsi 

que des exigences du commanditaire (définies lors de la réunion de cadrage le 22 mai 2014).  

                                                           
2 tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ /9w9a!-Direction 
Territoriale Centre-Est, janvier 2014 
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II PRESENTATION DU PGRI, DU SDAGE ET DE LEUR ARTICULATION 

II.A. Références règlementaires 
Directive "Plans et 

Programmes" 
(n°2001/42/CE) 

Annexe I : LŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ώΧϐ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
a) un résumé du contenu, les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ plans et programmes pertinents, 

Décret n°2012-616 du 2 mai 
нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certains plans et documents 

ayant une incidence sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
comprend όΧύ Υ 
« 1. Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
proƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 
schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, 
feront ou pourront eux-ƳşƳŜǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴnementale » 

Cette partie consiste, en premier lieu, à résumer de façon concise les objectifs et le contenu du plan et du 

schéma évalués. tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł 

ce stade et les notes de cadrage nationales. 

Dans un deuxième temps, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩanalyser ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ les projets de SDAGE et de PGRI (tous deux 

soumis à ESE dans le cadre de ce marché) à la fois sur le plan de leur compatibilité juridique, et de la logique 

et de la cohérence de leurs objectifs. 

II.B. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Objet (L566-7 du CE) 

Le plan de gestion du risque inondation (PGRI) est un document de planification élaboré à l'échelon du district 

hydrographique. Il décline les objectifs fixés par la politique nationale de gestion des risques d'inondation et encadre 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ Ǉƻƭitique adaptée à l'échelle des Territoires à Risques d'Inondation important (TRI). 

Contenu (L566-7 et R566-10 du CE) 

Le PGRI comporte : 

¶ les objectifs et dispositions en matière de gestion ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
SDAGE ; 

¶ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 
o ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

o des mesures pour la réduction de la vulnérabilité des activités économiques et du bâti   
o des mesures pouǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ contrôlée ; 

¶ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 
[Ŝ tDwL ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 

des zones inondables sur les TRIΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ¢wLΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŀ 

synthèse et le degré de priorité des dispositions visant à atteindre les objectifs de gestion du risque sur les TRI, la 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ  

Autorité de gestion (L566-11, R566-11 et R566-12 du CE) 

9ƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ όŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la politique de gestion des risques d'inondation). Arrêté puis approuvé par le Préfet Coordonnateur de Bassin (PCB). 

Le PGRI sera soumis à la Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs (CDRNM), créée début 2014, qui 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ǊŜƎǊƻupant les acteurs de la gestion des inondations en Guadeloupe. 

Durée (L566-7 du CE) 

Le PGRI sera arrêté au plus tard en décembre 2015, pour la période 2016-2021 puis mis à jour tous les 6 ans : 2016-

2021 et 2022-2027. 

Portée juridique (L566-13 du CE) 

Le PGRI s'impose par un rapport de compatibilité à ses objectifs et dispositions : 

¶ aux SAR (L4433-7 du CGCT), SCoT (L122-1-13 du CU), PLU (L123-1-10 du CU) et cartes communales (L124-2 du 
CU). 

¶ aux programmes financiers et décisions administratives dans le domaine de l'eau (PAPI, IOTA, voire ICPE), aux 
stratégies locales (L566-7 du CE), et aux PPRI (L562-1 du CE). 



Évaluation Stratégique Environnementale du projet de PGRI de la Guadeloupe 2016-2021 
 

Rapport environnemental ς 17 octobre 2014  OREADE-BRECHE  P a g e | 5 

Lien avec d'autres documents (L566-7 du CE) 

Le PGRI doit être compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux du SDAGE. 

Le PGRI est soumis à évaluation environnementale (R122-17 du CE). 

II.B.a. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL du bassin de la Guadeloupe 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллтκслκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘƛǘŜ « Directive 

Inondations (DI) » fixe une méthode de travail ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ. Sa transposition en droit français est récente (art. 221 de la loi 

du 10 juillet 2010 et décret 2011-ннт Řǳ н ƳŀǊǎ нлммύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ tDwL DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΦ 

En cohérence avec la politique de l'eau, l'échelle de travail retenue est le district hydrographique, ici le district 

hydrographique de la Guadeloupe. Au sens du 1er ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭŀ 

collectivité d'Outre-Mer de Saint-Martin ne fait pas partie du district de la Guadeloupe.  

{ƻǳǎ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ /ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5L se décline en quatre étapes 

principales : 

¶ Effectuer lΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

aisément mobilisables. [Ω9twL ŘŀǘŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΦ 

¶ Identifier les ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ qui constituent les territoires sur 

lesquels agir en priorité pour réduire les conséquences négatives des inondations. La liste des TRI date 

de décembre 2012, ils sont au nombre de deux et concernent au total neuf communes :  

o TRI « Centre » Υ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ǇŀǊ 

submersion marine (communes de Baie-Mahault, Pointe-à-Pitre, Les Abymes, Morne-à-ƭΩ9ŀǳΣ 

Le Moule, Sainte-Anne et le Gosier) 

o TRI « Basse-Terre / Baillif » Υ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

pluvial (communes de Basse-Terre et Baillif). 

¶ Elaborer des cartes des surfaces inondables et des cartes des risqǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ pour trois scénarios 

correspondant à trois possibilités de dépassement (fréquent, moyen, extrême). Cette étape concerne 

uniquement les TRI. 

¶ Elaborer le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ qui définit, sur la base des résultats de 

ƭΩ9twL Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ¢wLΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ 

inondations sur les enjeux humains, économiques, environnementaux et patrimoniaux de la 

DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ  

Les objectifs particuliers du PGRI devront être déclinés au sein de Stratégies Locales sur les différents 

TRI. 

II.B.b. Objet et contenu  

Le PGRI a vocation à donner du sens aux actions et à fixer des priorités : priorités territoriales, par le biais 

des TRI, mais également priorités dans les buts recherchés pour l'ensemble du district hydrographique. 

Le PGRI comprend des objectifs généraux et des dispositionǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ, et des 

objectifs individualisés sont fixés sur chaque TRI. Selon le projet de PGRI du 13 octobre 2014, les objectifs en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ sur tous les territoires du district Guadeloupe potentiellement 

affectés par les inondations (dont les 2 TRI) sont les suivants :  

¶ Objectif 1 : /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ κ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

(9 dispositions dont 8 communes au SDAGE) ; 

¶ Objectif 2 : Mieux connaître pour mieux agir (8 dispositions) ; 
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¶ Objectif 3 : Réduire la vulnérabilité pour diminuer le coût des dommages (9 dispositions dont 2 

communes au SDAGE) ; 

¶ Objectif 4 : Savoir mieux vivre avec le risque (5 dispositions) ; 

¶ Objectif 5 : Planifier la gestion de crise (7 dispositions) ; 

¶ Objectif 6 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀnt en tenant compte du 

fonctionnement des milieux naturels (12 dispositions communes avec le SDAGE). 

Le PGRI est donc structuré autour des ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ qu'il fixe 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ, à l'image de la structuration du SDAGE autour des orientations fondamentales. Ces 

objectifs sont issus d'une analyse croisée des éléments de la Stratégie Nationale de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύ et du diagnostic de l'exposition aux risques et de la gestion existante des risques sur le 

district.  

[Ŝ tDwL ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ όt5aύ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ {5!D9 ŎŀǊ ƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢wL Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ t5a ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. Il est à noter que 

les objectifs particuliers aux TRI ne reprennent pas obligatoirement tous les objectifs du district et ne 

répondent pas nécessairement à tous les défis de la SNGRI. En revanche les objectifs du PGRI particuliers aux 

TRI se retǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {ǘǊŀǘŞƎƛes Locales. 

II.C. Articulation entre le PGRI et le SDAGE 

II.C.a. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

des Eaux 

i. Objet et portée du SDAGE 2016-2021 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Il est 

actuellement en cours de révision. Le projet de SDAGE 2016-2021 précise les organisations et dispositifs de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

prochains cycles de gestion (échéances 2021 et 2027) ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ŜƴŎŀŘǊŜ 

les choix de tous les acteurs dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. 

!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du SDAGE. Le SDAGE peut orienter les documents 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

des règles de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau dans diverses politiques sectorielles. 

ii. Orientations et dispositions 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {5!D9 ŎƻƳǇǊŜƴŘ : un résumé ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ 

portée du SDAGE ainsi que sa ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, les orientations fondamentales pour une gestion 

équilibrée de la ressource en eau en réponse aux questions importantes définies pour le bassin, les objectifs 

environnementaux ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs, 

prévenir la détérioration des eaux et décliner les orientations fondamentales. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмл ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9 нлмл-

2015 et dans certains domaines. Néanmoins, la plupart des enjeux identifiés par le SDAGE 2010-2015 reste 

ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜ. Pour cette mise à 

ƧƻǳǊΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ SDAGE a été réduit : les dispositions sont 

regroupées en 6 orientations, au lieu de 8 pour le SDAGE 2010-2015. Les dispositions sont elles-mêmes 
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regroupées en grandes familles thématiques que nous appellerons « Axe » dans la suite du document et 

numéroterons « !Σ .Σ /Σ ŜǘŎΧ ». Le projet de révision du SDAGE (Version du 25 juillet 2014) présente les 

orientations et axes suivants : 

¶ Orientation 1 : Améliorer la gouvernance Ŝǘ ǊŜǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

territoire . 

!ύ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

B) Assurer une meilleure gestion et financement de la ressource en eau potable 

/ύ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

D) Adapter la communiŎŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

¶ Orientation 2 : Assurer la satisfaction quantitative des usages en préservant la ressource en eau. 

A) aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ƳƛƭƛŜu aquatique et des prélèvements 

B) aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

C) Développer les ressources pour satisfaire les usages et sécuriser les ouvrages 

¶ Orientation 3 : Préserver et reconquérir la qualité de la ressource en eau vis-à-vis des pesticides 

et autres polluants dans un souci de santé publique. 

A) tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ 

B) Améliorer les connaissances sur la qualité de la ressource en eau 

C) Réduire la pression de pollution à la source 

¶ Orientation 4 : Réduire les rejets et ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

A) Poursuivre la lutte contre les pollutions organiques, azotées et phosphorées 

B) Poursuivre la lutte contre les pollutions par les micropolluants 

C) [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

D) Maintenir ou améliorer la qualité des eaux de baignade 

¶ Orientation 5 : Préserver et restaurer les milieux aquatiques. 

A) [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

B) Les autres milieux aquatiques continentaux 

C) Le milieu marin 

¶ Orientation 6 : Se prémunir contre les risques liés aux inondations.  

A) Maîtriser le ruiǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

B) [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ 

iii. Le programme de mesures (PDM) 

A ce stade, le Programme de mesure (PDM) du SDAGE 2016-нлнм ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ 

de traduire les dispositions du SDAGE sur le plan opérationnel. Il identifie les actions techniques, financières 

Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

Il comprend deux types de mesures :  

¶ Les « mesures de base » qui sont des exigences minimales à respecter en application des textes déjà 

Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, 

¶ Les « mesures complémentaires η ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

suffisent pas pour atteindre les objectifs environnementaux prescrits par la DCE. 
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En ce qui concerne sa portée juridique, ce document ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

ōŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦier 

la réalisation des objectifs environnementaux DCE prévus dans les SDAGE. 

II.C.b. ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ /ŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό5/9 Ŝǘ 5Lύ 

[Ŝ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όнлллκслκ/9ύ 

et de la Directive Inondation (2007/60/CE), présentées en annexe 1. La Directive Cadre sur l'eau (DCE) et la 

Directive Inondations (DI) affichent un objectif fort d'articulation entre la gestion du risque inondation et 

celle de la ressource en eau. Par conséquent, la DI établit la démarche d'élaboration des PGRI, fixe le 

calendrier associé et détermine leur contenu tout en s'inscrivant dans la perspective initiée par la DCE en 

matière de gestion du risque inondation : 

¶ Elle privilégie, sans l'imposer, la désignation des mêmes autorités compétentes et des mêmes unités 

de gestion que celles identifiées en application de la DCE (art. 3) ; 

¶ Elle prévoit la possibilité d'élaborer et de réviser le PGRI de manière intégrée au sein des plans de 

gestion DCE (SDAGE)- (art. 9) ; 

¶ Elle impose la prise en compte des objectifs de bon état des masses d'eau par les plans de gestion du 

risque inondation (art. 7) ; 

¶ Elle préconise que les mesures de réduction des risques soient, dans la mesure du possible, 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ƙȅdrographique (considérant 3 et 17). 

Le SDAGE : une déclinaison de la DCE 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Nous pouvons lire une 

correspondance entre les orientations fondamentales du SDAGE (version du 25 juillet 2014) et les objectifs de 

la DCE : 

¶ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ м Ŝǘ н ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

protection à long terme des ressources en eau disponibles ; 

¶ Les orientations 3 et 4 participent à renforcer la protection de l'environnement aquatique ainsi qu'à 

l'améliorer, et à assurer la réduction progressive de la pollution des eaux souterraines et prévenir 

l'aggravation de leur pollution ; 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ł ǇǊŞserver et améliorer l'état 

des écosystèmes aquatiques ainsi que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, des écosystèmes 

terrestres et des zones humides qui en dépendent directement ; 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ sécheresses. 

Le PGRI : une déclinaison de la DI 

[Ŝ tDwL Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ tDwL ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols, la conservation de la nature, etc. Le PGRI doit également englober tous les aspects de la gestion des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǇǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴύ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

du bassin hydrographique considéré. Enfin, il peut éventuellement ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 
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II.C.c. Des rôles distincts et complémentaires 

LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PGRI eǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 

le même calendrier d'élaboration, et de révision que le SDAGE. Ils présentent une structure similaire, les 

orientations fondamentales du SDAGE correspondants au niveau des objectifs spécifiques du PGRI (voir 

figure 1). 

 

Figure 1 : Parallèle des contenus du SDAGE et du PGRI  
(le parallèle est proposé quant au niveau de précision des contenus) 

Source : Eléments de cadrage nationaux pour le PGRI, août 2013 

De plus le PGRI doit être compatible avec les objectifs de qualité et quantité des eaux définis dans le 

SDAGE. Il joue en retour le rôle de « volet relatif à la prévention des inondations au regard de la gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau » du SDAGE, ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

distinct. Ce volet est commun au SDAGE et au PGRI. 

Afin d'assurer une bonne lisibilité de l'ensemble SDAGE / PGRI (notamment vis-à-vis des documents 

d'urbanisme) et d'asseoir le PGRI comme le document de référence pour la gestion des inondations à l'échelle 

du district, la note de cadrage nationale sur les PGRI propose de clairement distinguer les rôles des SDAGE et 

des PGRI (voir encadré 1). A la lecture des dispositions des textes, cette répartition est bien suivie. 

Encadré 1 : Distinction des thématiques traitées par le SDAGE et le PGRI 
1/ Les thématiques à réserver au PGRI: 

¶ aménagement du territoire pour la réduction de la vulnérabilité des biens exposés 

¶ conscience du risque, information des citoyens 

¶ préparation, gestion de la crise, 

¶ prévision des inondations, alerte, 

¶ diagnostic et connaissance des enjeux et vulnérabilités, 

¶ la connaissance des aléas (à l'appréciation des bassins - cette thématique pourrait être aussi bien commune 
au SDAGE et au PGRI). 

2/ Les thématiques communes au PGRI et au SDAGE 

¶ la préservation de la dynamique naturelle des cours d'eau (préservation des zones d'expansion des crues, 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƭƛŘŜΣΧύ et des zones humides, y compris 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

¶ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
et les enjeux inondation qui peuvent se contredire (par exemple restauration écologique et entretien de la 
végétation et essartement ou suppression des embâcles de végétation pour faciliter l'écoulement) 
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¶ la maîtrise du ruissellement et de l'érosion, 

¶ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ώŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŀǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎé dans le SDAGE seulement 
avec les SAGE, les contrats de milieux....]. 

Par dérogation, les dispositions communes ne sont opposables aux documents d'urbanisme qu'au titre du PGRI 
avec lequel seulement ces documents doivent être compatibles (articles L.121-1-13, L.123-1-10 du code de 
l'urbanisme) 

Source : Note de Cadrage Nationale PGRI, aout 2013 

II.C.d. Des dispositions communes 

Le tDwL ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

hydrosystèmes. En effet, les aménagements de prévention des inondations3 ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ le 

fonctionnement hydrologique des bassins versants. Les dispositions du SDAGE qui traitent de la résilience des 

milieux aquatiques et des aléas dus aux inondations et les milieux aquatiques doivent, quant à elles, répondre 

aux attentes de la « loi portant engagement national pour l'environnement » (LENE) précisant que le SDAGE 

doit inscrire la gestion des crues (hautes eaux) dans le cadre d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques4. 

Les orientations fondamentales et les dispositions du SDAGE visant la gestion des inondations et portant 

sur leurs thèmes communs doivent être identiques dans le PGRI sous forme de dispositions. Pour articuler au 

mieux les deux documents, les dispositions communes ont été travaillées dans un premier temps uniquement 

dans le cadre du PGRI, quitte à se baser sur des dispositions du projet de SDAGE (version du 25 juillet 2014), 

puis les dispositions qui concilient la gestion des aléas dus aux inondations et les milieux aquatiques ont été 

intégrées dans le SDAGE 2016-2021. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ с Řǳ tDwL « wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant en tenant compte du fonctionnement des milieux naturels η Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с Řǳ {5!D9 ζ Se prémunir 

contre les risques liés aux inondations » ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ 

documents (voir Annexe 2). Celles-ci sont clairement identifiées dans le PGRI.  

 

                                                           
3 Exemple : ouvrages écrêteurs de crues, ouvrages transversaux, ouvrages de protection rapprochée, endiguement et 
espace de mobilité, recalibrage et réduction de la capacité épuratoire du cours d'eau. 
4 Il en va de même pour les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) qui viennent décliner et préciser les 
éléments d'orientation des SDAGE. 
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III  ARTICULATIONS AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS ET 

PROGRAMMES 

III.A. Références règlementaires 

Directive "Plans et 
Programmes" 

(n°2001/42/CE) 

!ƴƴŜȄŜ L Υ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ώΧϐ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
a) όΧύ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ 
Ŝύ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Şǘŀōlis au niveau international, 
communautaire ou à celui des États membres, qui sont pertinents pour le plan ou le programme 
et la manière dont ces objectifs et les considérations environnementales ont été pris en 
considération au cours de leur élaboration. 

Décret n° 2012-616 du 2 mai 
нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certains plans et documents 

ayant une incidence sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
comprend όΧύ Υ 
« 1. όΧύ, son articulatiƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-ƳşƳŜǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementale » 
 ζ пƻ [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ, schéma, programme ou document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ, schémas et programmes susceptibles ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ le PGRI. 

Et, ŘΩŀǳǘǊŜ part, ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ le PGRI et les autres plans, schémas et programmes sélectionnés 

en prenant en compte, dès que pertinent, à la fois la compatibilité juridique des textes, et la logique et la 

cohérence de leurs objectifs. 

III.B. Méthode 

Remarque 

Cette partie ǘǊŀƛǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ Le 

{5!D9 ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ aŜǎǳǊŜǎΣ   ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

du SDAGE avec les autres textes sera présentée dans le rapport environnemental qui lui sera consacré.  

Choix des textes 

tƻǳǊ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

évaluations stratégiques environnementales des SDAGE et PGRI (partie 2.6.2 de la note) et sur le cadrage de 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ bƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł 

ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ou du bassin, présentant un lien 

ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ƻǳ ƭŜ tDwL Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴaƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Les textes choisis et détaillés dans ce rapport sont les suivants :  

Echelle nationale  

¶ Stratégie Nationale de Gestion des Risques Inondation (SNGRI) 

¶ Plan national ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ zones humides 2014-2018 

Echelle régionale ou de bassin 

¶ Schéma Régional Climat Air et Energie (SRCAE) 

¶ Schéma Départemental des Carrières (SDC) 

¶ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛlés (PDEDMA), et Plan régional 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ (PREGEDD) 

¶ FEDER/FSE, FEADER et CPER 2014-2020 

(A ce jour, le Programme de Développement Rural FEADER et le CPER ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ pour la 

programmation 2014-2020) 
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¶ Schéma départemental mixte eau et assainissement (SDMEA) 2009-2030 

¶ Plan pluriannuel d'intervention 2013-2018 de l'office de l'eau 

Echelle locale ou territoriale 

¶ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE) 

¶ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{!wΣ {/ƻ¢Σ t[¦ύ 

¶ Charte du Parc National 

¶ Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 

¶ Stratégies Locales 

¶ Programmes d'actions de Prévention des Inondations (PAPI) 

 

Les textes suivants ne sƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

directe avec le PGRI, cependant leur articulation avec le SDAGE sera présentée dans le rapport 

environnemental consacré à ce dernier : 

¶ Plan nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩaction des espèces 

¶ Plan de gestion de rareté de la ressource 

¶ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ  

¶ Plan Ecophyto 2018, déclinaison DOM 

¶ Plan assainissement 

¶ Plan régional santé et environnement 

¶ Plan chlordécone 

¶ Plan de sécurisation eau potable 

¶ Schéma départemental de gestion des sous-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻn 

 

Le lien entre le SDAGE et le PGRI est quant à lui traité dans la partie précédente, de même que leur 

ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ 

Inondation (DCE et DI). 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ entre le PGRI et les autres plans, schémas et programmes 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ étudiée sur deux plans :  

¶ sur le plan juridique entre les textes : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

textes et le SDAGE et PGRI (conformité5, compatibilité6 ou prise en compte7). 

¶ sur le plan de la cohérence des objectifs : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ entre ces textes et 

les objectifs et orientations du SDAGE et du PGRI de Guadeloupe (présentent-ils des objectifs 

communs, à quelle échelle, quelle est la valeur ajoutée ?).  

 

  

                                                           
5 [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ « norme » (au sens juridique du terme) supérieure. 
Lƭ ȅ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŞŘƛǘŜ 
6 La compatibilité est une obligation de respecter les principes essentiels de la norme supérieure. C'est-à-dire qu'une 
norme est jugée compatible avec une autre dès lors qu'elle n'empêche ou ne freine l'application de la norme supérieure. 
7 La notion de « prise en compte » signifie qu'une norme ou une dynamique doit être prise en compte dans l'élaboration 
d'une autre norme. Originellement, elle n'était pas une des formes de l'opposabilité, mais dans le droit de l'aménagement 
du territoire, elle tend à s'en rapprocher avec une obligation croissante de compatibilité avec les options fondamentales 
du document supérieur, sous réserve de dérogations motivées. 
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III.C. Cohérence du PGRI avec les autres textes 
 

Soumis à ESE Non soumis à ESE 

Textes pertinents à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Orientations et objectifs fondamentaux Articulation avec le PGRI 

RISQUES NATURELS : Stratégie Nationale de Gestion des Risques Inondation (SNGRI) 

Approuvée en juillet 2014 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des inondations. 

La stratégie nationale poursuit 3 objectifs majeurs : 

- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du Plan 

de Submersion Rapides) 

- Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages 

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale. 

Pour faire face aux 4 Défis :  

Défi n°1 - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳvrage pérennes pour mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Défi n°2 - Mieux savoir pour mieux agir 

Défi n°3 - Aménager durablement les territoires 

Défi n°4 - Apprendre à vivre avec les inondations 

Lien de compatibilité : les oōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tDwL ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs de la stratégie nationale. 

 

[Ω9ǘŀǘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ tDwL Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ 

bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƭƛgnes directrices qui doivent 

être déclinées en fonction des spécificités de bassin dans les PGRI puis localement via les 

Stratégies Locales. 

 

 

MILEUX AQUATIQUES : Plan national ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ zones humides 2014-2018 

Approuvé en juin 2014 

Les granŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- améliorer les pratiques sur les zones humides, 

- développer des outils robustes pour une gestion gagnant-gagnant des zones humides, 

- répondre de façon plus forte et plus concrète aux engagements de la France quant à la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊΦ 

Les 52 actions du 3e plan sont organisées en six axes prioritaires : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ 

ƳǳƭǘƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- Développer la connaissance et des outils stratégiques pour gérer les milieux humides ; 

- Entretenir, préserver et reconquérir les milieux humides ; 

- Renforcer la prise en compte des milieux humides dans les autres politiques de gestion de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- Soutenir une approche territorialisée de la gestion des milieux humides ; 

- aƛŜǳȄ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ. 

Pas de lien juridique direct. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ tDwLΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ с ζ RéduƛǊŜ ƭΩaléa 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜnt naturel des 

milieux naturels». On notera plus particulièrement les dispositions D.6.1, D.6.6, D.6.7 et D.6.8 

qui visent spécifiquement à renforcer la protection des zoneǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

zones humides. 
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Textes pertinents à ƭΩŞchelle régionale ou de bassin 

Orientations et objectifs fondamentaux Articulation avec le PGRI  

CLIMAT/AIR/ENERGIE : Schéma Régional Climat Air et Energie (SRCAE) 

Approuvé en décembre 2012 

Le SRCAE est un cadre stratégique permettant de faciliter et de renforcer la cohérence des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Ce schéma 

ŦƛȄŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлрл Υ 

ω ŘŜǎ orientations visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Τ 

ω ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛƻ-économiques 

aux effets du changement climatique ; 

ω ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊн Υ ƛƭ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ Plan régional de la qualité 

de l'air (PRQA) ; 

ω ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘiques, des objectifs quantitatifs et qualitatifs de développement de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ 

Guadeloupe a été signé par le préfet de la région Guadeloupe le 20 décembre 2012. 

Pas de lien juridique direct. 

 

Le SRCAE présente un lien avec le PGRI vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ effets du 

changement climatique. 

9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ les phénomènes climatiques extrêmes 

et, par conséquent, aura un impact sur la ressource en eau (quantité et qualité) et sur les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎύΦ 

 

A ce titre, le SRCAE Guadeloupe décline 6 orientations « Adaptation » dont les 2 suivantes qui 

ǎΩŀǊǘƛŎulent directement avec le PGRI :  

- !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜ-climat dans les documents de planification  

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ 

enjeux du changement climatique.  

 

De son côté, le PGRI prend en compte cette problématique via la disposition D.2.3 ς « Intégrer 

le changement climatique dans les études et anticiper leurs conséquences sur les 

inondations ». Cette disposition sera également prise en compte dans les PPRN via la 

disposition D.3.6 du PGRI. 

AMENAGEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE : Schéma départemental des carrières (SDC) 

Approuvé en janvier 2013 

Le Schéma Départemental des Carrières décrit, dans une problématique de développement 

durable, les orientations préconisées pour assurer la satisfaction des besoins en matériaux à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

d'implantation des carrières dans le département/la région et constitue un instrument d'aide 

Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝxploitations de carrière en application de la législation 

des installations classées. Il prend en compte la couverture des besoins en matériaux, la 

protection des paysages et des milieux naturels sensibles, la gestion équilibrée de l'espace, 

tout en favorisant une utilisation économe des matières premières. Il fixe également les 

objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites. 

 

Pas de lien juridique direct. 

 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ƴΩŜǎǘ pas pris en compte par le PGRIΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ǳŦǎ Ŝǘ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘǳǊǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ 

ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ tDwLΦ  

Pourtant les modifications du lit des rivières induites par les exploitations en lit majeur 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le SDC iƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƭŀŎƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘ-est de la 

Basse-¢ŜǊǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏarrières alluvionnaires 
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Orientations et objectifs fondamentaux Articulation avec le PGRI  

dans le lit majeur ne crée pas de risques de déplacement du lit mineur, ne fasse pas obstacle 

Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜs granulats marins au large du 

Gosier : érosion côtière et sous-marine notamment. 

DECHETS Υ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ (PDEDMA)Σ Ŝǘ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ (PREGEDD) 

Approuvés en 2008 

Elaboré par le Conseil Général, le PDEDMA est destiné à coordonner et programmer les 

actions de modernisation de la gestion des déchets ménagers et assimilés à engager par les 

collectivités locales. Il indique les mesures à suivre pour la prévention de la production de 

déchets, la valorisation et le stockage.  

Le PDEDMA a été révisé et adopté en 2008. Ses objectifs principaux sont :  

ω [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǳŀŘŜƭƻǳǇŞŜƴǎ dans la gestion des déchets ; 

ω La réduction des quantités de déchets ménagers incinérés ou mis en décharge  (politique 

de prévention de la production des déchets et développement du recyclage) ; 

ω [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘΩƛŎƛ нлнл ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ нллрΦ  

 

Le tw9D955 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

ménages, des activités industrielles, agricoles, de soin, du BTP.  

Ses orientations visent à promouvoir la réduction des déchets à la source, développer le tri 

et la collecǘŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ [ŀ 

DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 

 

Pas de lien juridique direct. 

 

[Ŝ tDwL ƴΩŀ pas vocation à agir directement sur la thématique des déchets. Cependant, la non 

gestion des eaux pluviales peut entraîner des risques de pollution diffuse liée aux lixiviats. De 

même, il est important de prendre en compte le risque de production de déchets flottants en 

Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǎǳǊ ƭŜ ƭittoral comme dans les terres). 

Le PGRI tient compte, en partie, de cette problématique : 

- par la bonne prise en compte de l'impact des inondations sur les équipements sensibles en 

cas d'inondation dont les centres de gestion des déchets. 

- via la disposition D.5.5 qui précise : « Le plan ORSEC précise les modalités de gestion des 

déchets post-inondation (terrestre et marine). ». 

- via la disposition D.6.6 qui impose le traitement des sédiments issus des opérations de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǳǊŀƎe des canaux et des rivières. 

 

 

AMENAGEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE : Programmes Européens Régionaux (FEDER/FSE, FEADER) et Contrat de Projets Etat-Région (CPER) 2014-2020 

En cours dΩélaboration 

 

 

Le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) et le Fonds Social Européen (FSE) 

soutiennent, à travers un Programme Opérationnel (PO), l'amélioration de la compétitivité 

des régions européennes. Ils financent de façon prioritaire l'innovation, l'économie de la 

connaissance et le développement durable des territoires. La version finale du PO FEDER/FSE 

2014-2020 date du 11 avril 2014. 

 

 

Pas de lien juridique direct. 

 

[ΩhōƧŜŎǘƛŦ ¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ƴϲр ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ C959wκC{9 нлмп-2020 de la 

Guadeloupe. Aucune action en faveur de la maitrise et de la réduction des risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ thΦ 
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Orientations et objectifs fondamentaux Articulation avec le PGRI  

Le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) a pour objectif 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ, via un Programme de 

Développement Rural. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нлмп-2020.  

 

 

[Ŝ /t9w Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 

ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Řƛŀgnostic 

ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝǎǉǳƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ pour la programmation 2014-2020. 

Pour ce qui concerne le Programme de Développement Rural 2014-2020, le soutien 

spécifique pour la prévention et la gestion des risques climatiques est pris en compte via la 

Sous-Priorité 3B : « le soutien à la prévention et à la gestion des risques au niveau des 

exploitations ». 

Le projet de CPER 2014-2020, quant à lui, prévoit dans sa thématique 1 portant notamment 

sur la vulnérabilité des territoires et populations, un axe (n°5) qui traite du changement 

climatique et des risques afférents. 

RESSOURCES EN EAU : Schéma Départemental Mixte Eau et Assainissement (SDMEA) 2009-2030 

Approuvé en 2012 

[Ŝ {5a9! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ 

DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-2030. 

Il a pour but : 

ω ŘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ 

ressources-besoins ; 

ω ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǊŜ Ŝƴ ǊŜǘƻur les subventions 

Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ; 

ω ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ; 

Le SDMEA inclut un volet eau potable, un volet irrigation et un volet hydroélectricité. 

 

[Ŝ {5a9! ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΦ 

Lien de compatibilité : les programmes et les décisions administratives dans le domaine de 

ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwLΦ 

 

[Ŝ tDwL ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ compte des infrastructures sensibles aux risques majeur 

et notamment sur les réseaux AEP et assainissement.  

RESSOURCES EN EAU : Plan pluriannuel d'intervention 2013-2018 de l'office de l'eau (PPI) 

Approuvé en juillet 2013 

Le Programme Pluriannuel d'Intervention 2013-2018 couvrŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {5!D9 Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ 

lesquelles des aides et des subventions sont allouées aux demandeurs éligibles.  

Quatre axes stratégiques ont été définis en cohérence avec les orientations fondamentales 

du SDAGE 2010-2015 : 

!ȄŜ ! Υ !ǎǎŜƻƛǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  

 Axe B : Concilier la satisfaction des usages et la préservation de la ressource.  

 Axe C : Développer l'assainissement  et réduire les rejets polluants.  

 !ȄŜ 5 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. 

Le PPI 2013-2018 a été adopté par le Comité de Bassin Guadeloupe le 16 mai 2013 et par le 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ DǳŀŘeloupe le 12 juillet 2013.   

 

[Ŝ ttL ǎŜǊŀ ǊŞǾƛǎŞ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 нлмс-2021. 

 

Lien de compatibilité : les programmes et les décisions administratives dans le domaine de 

ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇositions du PGRI. 

 

[ΩŀȄŜ 5 Řǳ ttL όŜǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ 5н ζ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ηύ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ с du PGRI « Réduire lΩŀƭŞŀ inondation à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻnnement naturel des milieux 

naturels ». 

Une assiette éligible de 500 ллл ϵ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

réduction des aléas et de leurs conséquences (plantation de rives, restauration des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧύΦ 
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Autres tŜȄǘŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

Orientations et objectifs fondamentaux Lien juridique Articulation avec les projets de SDAGE et PGRI (V0) 

RESSOURCES EN EAU / MILIEUX AQUATIQUES / RISQUES Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{AGE) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

d'aménagement et de gestion des eaux fixe les objectifs généraux d'utilisation, de mise en 

valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau superficielles et 

souterraines, des milieux aquatiques, ainsi que des objectifs de préservation des zones 

humides. Il se compose : d'un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui fixe des 

objectifs, orientations et dispositions et d'un règlement qui Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

partage de la ressource en eau. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ aucun SAGE en Guadeloupe, cependant certains pourront émerger 

durant la programmation 2016-2021 du SDAGE et du PGRI. 

Lien de compatibilité : les programmes et les décisions administratives dans le domaine de 

ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwLΦ 

 

[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜǎ {!D9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŀǎǎƛƎƴŞ ǇŀǊ 

la loi pourtant engagement national pour ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[9b9ύ ŀǳ {5!D9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ 

ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ 

le PGRI. 

AMENAGEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{!wΣ {/ƻ¢Σ t[¦ύ 

SAR approuvé en novembre 2011 

La loi portant engagement national pour l'environnement renforce les objectifs des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (SAR, SCoT, PLU). Ils doivent, entre autre, contribuer à réduire la 

consommation d'espace, préserver les espaces affectés aux activités agricoles ou forestières, 

améliorer les performances énergétiques, réduire les émissions de gaz à effet de serre, et 

renforcer la préservation de la biodiversité et des écosystèmes (notamment via la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques). 

 

Lien de compatibilité : leǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ 

compatibles avec les objectifs et les dispositions du PGRI. Par dérogation, la compatibilité des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ {5!D9 Ŝǘ ŀǳ tDwL ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ tDwLΦ 

Le PGRI met un ŀŎŎŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

bƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о ζ Réduire la vulnérabilité pour diminuer le coût des 

dommages », en particulier via les :  

- D.3.5 ς Renforcer la prise en compte de la réduction de la vulnérabilité aux inondations dans 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ  

- D.3.7 - Réaliser les Schémas Directeurs de Gestion des Eaux Pluviales et les intégrer aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

- D.3.8 ς Améliorer la gestion et la maîtrise des eaux pluviales des projets urbains. 

BIODIVERSITE / DEVELOPPEMENT DURABLE : Charte du parc national 

Approuvée en décembre 2012 

La charte de parc est la principale réponse du législateur à un double constat qui a conduit à 

la réforme de 2006, après évaluation des politiques des Parcs nationaux : 1/ renforcer 

l'appropriation du Parc National par les acteurs locaux et 2/donner une véritable consistance 

à la politique menée autour du Parc en périphérie. 

La charte propose aux acteurs du territoire de fédérer leurs ambitions autour d'une vision 

partagée, dans un projet commun qui mise sur les solidarités écologiques et sociales entre le 

ŎǆǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ /ƘŀŎǳƴ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǎ 

compétences propres en cohérence avec les orientations convenues ensemble. 

Pas de lien juridique direct. 

 

[Ŝ tDwL ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Ŝǘ 

ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2.1.3. 

de la Charte « Maintenir les corridors écologiques η Ŝǘ ƭΩƻōƧŜctif 6 du Plan « wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels ». 

RISQUES NATURELS : Plans de Prévention des Risques(PPR) 

Le PPR est une mesure de sécurité mise en place face aux risques ƳŀƧŜǳǊǎ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ 

Lien de compatibilité : les PPR, doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les 

dispositions du PGRI. 
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Orientations et objectifs fondamentaux Lien juridique Articulation avec les projets de SDAGE et PGRI (V0) 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻǳǊǳǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 

la protection par les collectivitŞǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƘŀōƛǘŞǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ  

Lƭ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ (zones inconstructibles, ou 

constructibles avec ou sans conditions spécifiques de prise en compte du risque), tient 

compte de dƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

territoires.  

 

Le PGRI est le lieu de définition des éventuelles doctrineǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ttw. Ses dispositions portent notamment sur les principes de prise en compte du 

ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

La disposition D.3.6 vise notamment la mise à jour des PPRN du district, en priorisant la mise 

à jour des PPRN sur le périmètre des Stratégies Locales et des PAPI. 

RISQUES NATURELS : Stratégies Locales  

Les stratégies locales de gestion des risques d'inondation sont élaborées en vue de concourir 

à la réalisation de la stratégie nationale. Elles déclinent sur les Territoires à Risque Inondation 

important (TRI) les objectifs fixés par le PGRI et comprennent :  

- la synthèse de l'évaluation préliminaire des risques d'inondation dans son périmètre  

- les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d'inondation  

- les objectifs appropriés aux territoires fixés par le PGRI.  

Elles identifient des mesures concourant à la réalisation des objectifs de prévention, de 

protection et de sauvegarde fixés par le PGRI. A l'échelle des bassins versants, il existe 

désormais 4 outils de planification et de programmation qui abordent la gestion du risque 

inondation : les Stratégies Locales et les SAGE d'une part, les PAPI et les contrats de milieux 

(rivière, lagune) d'autre part. 

Lien de compatibilité : les programmes et les décisions administratives dans le domaine de 

ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwLΦ 

 
Par construcǘƛƻƴΣ ƭŜǎ {[DwL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwL ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢wL ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ όǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мΦм Řǳ tDwLύΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ {ǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 

Locales ont vocation à reprendre les objectifs et dispositions des SAGE (qui sont les 

déclinaisons locales du SDAGE) relatifs à la gestion des crues. De ce fait, une Stratégie Locale 

pourra jouer le rôle de volet inondation du SAGE en tant que document distinct. Les PAPI 

peuvent décliner les Stratégies Locales de façon opérationnelle. 

RISQUES NATURELS : Programmes dΩActions et de Prévention des Inondations (PAPI) 

Ce sont des documents contractuels de programmation financière élaborés pour une période 

de 5 ans, promouvant une gestion intégrée des inondations en vue de réduire leurs 

conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, les activités économiques et 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ. 

La démarche PAPI comporte : 

- un diagnostic approfondi portant sur la caractérisation de l'aléa inondation et sur le 

recensement des enjeux exposés  

- une stratégie locale établie sur plusieurs axes  

- les modalités de gouvernance locale 

- un programme d'actions global et hiérarchisé décliné selon 7 axes : 

Axe 1 - amélioration de la connaissance et de la conscience du risque  

Axe 2 - surveillance, prévision des crues et des inondations  

Axe 3 - alerte et gestion de crise  

Axe 4 - prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme  

Axe 5 - actions de réduction de la vulnérabilité et des biens (obligatoire)  

Axe 6 - ralentissement des écoulements  

Axe 7 - gestion des ouvrages de protection hydraulique. 

Lien de compatibilité : en tant que décision financière dans le domaine de l'eau, le PAPI doit 

être compatible avec les objectifs et dispositions du PGRI.  

 

A ce jour, le dossier de candidature du PAPI des bassins versants des Grands Fonds est en 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
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IV  !b![¸{9 9¢ {¸b¢I9{9 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 

DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

IV.A. Références règlementaires 

Directive "Plans et 
Programmes" 

(n°2001/42/CE) 

!ƴƴŜȄŜ L Υ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ώΧϐ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ώΧϐ 
b) les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable si le 
Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
c) les caractéristiques environnementales des zonŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
notable. 
d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en particulier ceux qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 
celles désignées conformément aux directives 79/409/CEE et 92/43/CE8. 

Décret n° 2012-616 du 2 mai 
нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certains plans et documents 

ayant une incidence sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Art. R. 122-20. 
ζ ώΧϐ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞvaluation 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ ώΧϐ нϲ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire concerné, les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme 
ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ principaux enjeux environnementaux 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés» 

 

IV.B. Le bassin Guadeloupe 

La délimitation du bassin de la Guadeloupe a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мс Ƴŀƛ нллрΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŀ 

fixé la délimitation géographique suivante :  

¶ [ŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ tŜǘƛǘŜǎ !ƴǘƛƭƭŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ƞƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ .ŀǎǎŜ-Terre à 
ƭΩhǳŜǎǘΣ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜ όупу YƳнύΣ Ŝǘ DǊŀnde-¢ŜǊǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜ 
(590 Km2). Elles sont reliées par un étroit bras de mer « la Rivière Salée ».  

¶ Les îles de La Désirade et de Marie-DŀƭŀƴǘŜΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ DǊŀƴŘŜ-Terre, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ {ŀƛntes localisé au Sud de Basse-Terre. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer de Saint Barthélemy et de Saint Martin ont été également considérées 
comme faisant partie du bassin hydrographique de Guadeloupe. 

[Ŝ ом ƳŀǊǎ нллуΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩhǳǘǊŜ-Mer de Saint BarthŞƭŜƳȅ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΦ 

La carte ci-dessous présente le district hydrographique de Guadeloupe et Saint-Martin. 

Remarque : 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ мŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Directive Inondation (DI) la collectivité d'Outre-Mer de Saint-

Martin ne fait pas partie du district de la Guadeloupe. 

Au sens de la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) le district de la Guadeloupe inclut en complément la collectivité 

d'Outre-Mer de Saint-Martin. [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ {5!D9 ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

du présent rapport, en y intégrant les données correspondantes à la collectivité de Saint-Martin. 

 

                                                           
8Directive 79/409/CEE du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages, Directive 92/43/CEE  du Conseil 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (zones Natura 2000). 
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Figure 2 : Le district hydrographique de Guadeloupe et Saint-Martin 
Source : Etat des lieux SDAGE 2014 
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IV.C. Sources utilisées 

Les principales sources documentaires sur lesquelles se base cette partie sont :  

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ du district hydrographique (avril 2014) 

¶ LΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴs importantes du SDAGE (2013)  

¶ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 нлмл-2015 

¶ LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴondation du district Guadeloupe (EPRI) pour les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (janvier 2012) 

¶ Le profil environnemental régional (2011),  

¶ Le diagnostic territorial régional όǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ !Cha ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘύ,  

¶ Les schémas régionaux environnementaux (SAR et SRCAE)  

IV.D. Définition des thématiques environnementales 

prioritaires pour le bassin 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

ensemble, proportionné et exhaustif. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ici de définir les thématiques environnementales prioritaires du 

point de vue des objectifs du SDAGE et PGRI et des sensibilités environnementales du territoire. 

IV.D.a. Méthode 

i. Thématiques environnementales 

[Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 9ƭƭŜǎ 

sont en partie issues de la liste suggérée par lŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻnnementale 

stratégique9. bƻǳǎ ƴƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ζ eau et 

milieux aquatiques » (exemple Υ tŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳκōŀǊǊŀƎŜǎΧύΦ Lƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ 

toutefois pertinent de ne pas nous limiter à cet aspect car les mesures du SDAGE ou du PGRI sont susceptibles 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎΦ 

Tableau 1 : Thématiques environnementales 
¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9{9 Description 

Milieu 
physique 

Ressources en eau La thématique est traitée sur les aspects de Qualité et de Quantité 

Sol et sous-sol La thématique traite notamment des questions de qualité des sols  

Prélèvement de matériaux La thématique traite de la ressource minérale 

Énergie et Gaz à Effet de 
Serre (et impact sur le 
climat) 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Ǉǳƛǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
relations avec le changement climatique 

Nuisances La thématique traite des nuisances sonores  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ La thématique traite des pollutions atmosphériques affectant la santé humaine et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Milieu 
naturel 

Habitats corridors 
écologiques et biodiversité 

La thématique regroupe les notions de biocénose, biotope et continuité 
écologiques  

Milieu 
Humain 

Déchets La thématique reprend la problématique en termes de production, collecte et 
traitement des déchets sur le bassin. 

Risques naturels  La thématique présente les différents risques naturels existants sur le bassin puis 
Ŧŀƛǘ ǳƴ ȊƻƻƳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ 9ƭƭŜ 
touche directement à la sécurité des personnes. 

                                                           
9 tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ /9w9a!-Direction 
Territoriale Centre-Est, janvier 2014  - Fiche SDAGE /PGRI, P. 17/28 § 5, « Thèmes environnementaux à traiter dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ99{ » 
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Risques technologiques La thématique traite des risques technologiques existant sur le bassin et fait un 
zoom particulier sur les installations hydroélectriques et les barrages. Elle touche 
directement à la sécurité des personnes. 

Paysages et Patrimoine La thématique présente la situation du patrimoine naturel, paysager et culturel du 
bassin 

Activité humaine et 
occupation des sols 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘǊŜǎǎŜ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ  

Santé [ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
baignade 

ii. Thématiques prioritaires 

La situation de du bassin Guadeloupe est décrite dans des ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ 

rester cohérent avec ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ la nature et la portée des documents étudiés Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ les sensibilités 

environnementales existantes sur le bassin. Les thématiques prioritaires au regard de ces deux critères sont 

ŘƻƴŎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 3 niveaux de pertinence (comme le suggère la note de cadrage nationale) : 

« Thématiques prioritaires » : Thématiques traitées directement par le SDAGE/PGRI. Par conséquent on 

ǎΩŀǘǘend à un effet direct de ces outils. 

« ¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ99{ » : Thématiques non traitées directement par 

SDAGE et PGRI mais pour lesquelles le bassin Guadeloupe révèle une sensibilité particulière. 

« Thématiques moins sensibles vu les objets étudiés » : Thématiques non traitées directement dans 

SDAGE/PGRI et pour lesquelles le bassin Guadeloupe ne révèle pas de sensibilité particulières 

IV.D.b. Matrice AFOM 

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘe des sensibilités particulières, nous 

avons analysé les « Atouts » et « Faiblesses », les éléments représentant une « Opportunité » de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ζ aŜƴŀŎŜ η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

(matrice AFOM). Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ analyse descriptive ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

évidence les moyens disponibles et envisageables pour préserver et valoriser son environnement.  
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ATOUTS 
Ressources en eau (qualité et quantité) 

¶ Absence de zone vulnérable aux nitrates 

¶ Importantes ressources en eau souterraine 

¶ Présence de mares en Grande-Terre et Marie-Galante 

Habitats corridors écologiques et biodiversité  

¶ Nombreux sites protégés (23% de la Guadeloupe) 

¶ Les plages servent de lieux de ponte pour les tortues marines 

¶ La forêt représente 40% du territoire 

¶ р ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳŘ DǊŀƴŘŜ-Terre 

Risques naturels  

¶ Bonne couverture du territoire par les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN)  

Activité humaine et occupation des sols 

¶ Les zones naturelles représentent 60% du territoire 

Énergie et Gaz à Effet de Serre (et impact sur le climat) 

¶ Habitat et industrie moins consommatriceǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

¶ DƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǾŀǊƛŞǎ 

¶ Bonne exploitation de la géothermie 

 Déchets 

¶ Collecte sélective a augmenté ces dernières années grâce à ƭΩimplantation de bornes de 

collecte. 

¶ Bon taux de valorisation des Déchets ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 9ƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 9ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

Sol et sous-sol 

¶ CŀƛōƭŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

Prélèvement de matériaux 

¶ [Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǳŦǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

Paysages et Patrimoine 

¶ Richesse du paysage et du patrimoine : 33 sites géologiques remarquables, 4 sites inscrits, 6 

sites classés 

Nuisances  

¶ Grand seuil de tolérance de la population face au bruit 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ōƻƴƴŜ 

Santé 

¶ Eaux de baignade plutôt de bonne qualité 

 

 

 

 

 
FAIBLESSES 

Ressources en eau (qualité et quantité) 

¶ Apports pluviaux variables 

¶ En dehors de Basse-Terre, présence uniquement de ravines 

¶ Problème de dimensionnement et de conformité de certaines staǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

¶ tǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Habitats corridors écologiques et biodiversité  

¶ [Ŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

¶ Outils de protection des espèces peu développé en Grande-Terre  

Risques naturels  

¶ Mauvaise gestion des eaux pluviales 

Activité humaine et occupation des sols 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ 

¶ Population inégalement répartie : le littoral subit de fortes pressions 

Énergie et Gaz à Effet de Serre (et impact sur le climat) 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¶ Part des énergies renouvelables faible 

Déchets 

¶ Faible nombre de décharges autorisées 

¶ Seul 4% des déchets valorisés 

Sol et sous-sol 

¶ 23 sites et sols pollués 

¶ Les Antilles utilisent 3 fois plus de produits phytosanitaires que la métropole 

Prélèvement de matériaux 

¶ Nombreuses carrières illégales 

¶ Saint-Martin ne rentre pas dans le cadre du Schéma Départemental des Carrières 

Paysages et Patrimoine 

¶ Dépôts sauvages de déchets, épaves constituent des points noirs pour le paysage 

Risques technologiques  

¶ Risque industriel majeur à Jarry 

¶ Risques important liés au transport de matières dangereuses 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

¶ tƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

¶ aƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ Ŧƛƻǳƭύ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

urbaine 

Nuisances  

¶ Nuisances sonores importantes, notamment liées au trafic routier et au voisinage 

Santé 

¶ 2 sites non conformes pour la baignade en mer 
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OPPORTUNITES 

Ressources en eau (qualité et quantité) 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ aƛȄǘŜ 9ŀǳ Ŝǘ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ŀrrêté cadre 

sécheresse et de Schémas DirecteuǊǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Habitats corridors écologiques et biodiversité  

¶ Mise en place du Réseau Ecologique DOM (REDOM) 

¶ CƻǊşǘ ƘǳƳƛŘŜ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

Activité humaine et occupation des sols 

¶ aŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜǎ рл Ǉŀǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{!w Ŝǘ tLU) 

Énergie et Gaz à Effet de Serre (et impact sur le climat) 

¶ Plan de déplacement urbain (PDU) à Pointe-à-Pitre 

¶ Actions pour réduire utilisaǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

¶ Forte demande pour les énergies renouvelables 

Déchets 

¶ Mise en placŜ ŘΩǳƴ hōǎŜǊǾŀǘƻire des déchets 

¶ La réhabilitation des décharges va entraîner une diminution des pollutions 

¶ Méthanisation des déchets organiques 

Prélèvement de matériaux 

¶ Réhabilitation des sites après exploitation des carrières 

¶ Pas de nouvelles carrières prévues par le Schéma Départemental des Carrières 

¶ Projets de dragage/clapage ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Paysages et Patrimoine 

¶ н ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ à Basse-Terre et Pointe-

à-Pitre 

¶ Paysage dƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ Υ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Risques technologiques 

¶ Mise en place du plan Orsec 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

¶ .ƻƴƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ DǿŀŘΩŀƛǊ 

¶ Les alizés pŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Nuisances  

¶ Les nuisances liées aux carrières sont encadrées 

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : normes relatives aux émissions 

sonores 

MENACES 
Ressources en eau (qualité et quantité) 

¶ Piquages clandestins 

¶ Vétusté du réseau 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ 

Habitats corridors écologiques et biodiversité  

¶ Forte fréquentation des plages entraine une destruction des biocénoses marines 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘΩƻǴ ŘŜǎ défrichements intempestifs 

¶ Urbanisation présente des risques pour la mangrove 

¶ Espèces invasives 

Risques naturels  

¶ Erosion du trait de côte 

¶ Manque de sensibilisation de la population aux risques 

¶ Difficultés pour les prévisions 

Activité humaine et occupation des sols 

¶ 5Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

¶ Etalement urbain parfois illicite et multiplication des maisons individuelles  

Énergie et Gaz à Effet de Serre (et impact sur le climat) 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ 

¶ La Guadeloupe est particulièrement sensible au changement climatique 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 

Déchets 

¶ Le tri a du mal à se mettre en place et manque de gouvernance pour porter les projets 

Sol et sous-sol 

¶ Mauvaise gestion des eaux pluviales 

¶ 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ 

Prélèvement de matériaux 

¶ н ƎǊƻǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Paysages et Patrimoine 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǎƻǊŘƻƴƴŞŜ ƳŜƴŀŎŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩair  

¶ Premier secteur émetteur de GES énergétique : les transports 

¶ Premier secteur émetteur de GES non énergétique : les déchets 

Nuisances  

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
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IV.D.c. Définition des principaux domaines de sensibilité 

i. 1 « Thématiques prioritaires » 

Les thématiques prioritaires sont celles sur lesquelles le SDAGE et le PGRI ont un effet direct. Ce sont les 

thématiques « ressources en eau », « habitats corridor écologique et biodiversité », « risques naturels », 

« activité humaine et occupation des sols » et « santé ». 

Milieux Thématiques Raisons pour lesquelles la thématique a été priorisée 

Milieu 

physique 

Ressources en eau 

(qualité et quantité) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Milieu 

naturel 

Habitats, corridors 

écologiques et 

biodiversité 

Certaines mesures du SDAGE concernent directement cette thématique, notamment 

ƭΩorientation 5 qui visent à préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 

aquatiques. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ tDwL, via son objectif 6, participe à la prise en compte des habitats et des 

continuités écologiques. 

Les deux documents auront par conséquent un impact direct sur ces thématiques 

Milieu 

humain 

Risques naturels [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwL Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

thématique. 

Activité humaine et 

occupation des sols 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Des dispositions 

ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent et 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Santé La thématique liée à la santé est directement traitée dans les orientations 3 et 4 du SDAGE. 

 

ii. 2 « Thématiques importantes pour ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ99{ » 

Dans les thématiques importantes, on retrouve celles qui ne sont pas directement concernées par les 

objectifs du SDAGE et du PGRI mais qui sont néanmoins des thématiques à enjeux importants comme le révèle 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ AFOM et qui peuvent être en lien ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Ce second degré de 

priorité rassemble les thématiques « énergie et climat », « déchets », « sol et sous-sol », « prélèvement de 

matériaux » et « paysages et patrimoine ».  

Milieux Thématiques Raisons pour lesquelles la thématique a été priorisée  

Milieu 

physique 

Énergie et climat La tƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

du SDAGE. 

Milieu 

physique 

Sol et sous-sol La gestion des exploitations du sol est et la gestion ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞŜ : 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΧ  

Prélèvement de 

matériaux 

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ 

limiter les pollutions et les impacts sur les écosystèmes. 

Milieu 

humain 

Déchets La gestion des déchets est un des enjeux prioritaires pour la Guadeloupe, qui reste très en 

retard par rapport à la moyenne nationale sur le sujet. 

Paysages et 

patrimoine 

La Guadeloupe présente des paysages et un patrimoine particulièrement riches. Leur 

préservation ne doit pas être négligée. 

 

iii. 3 « Thématiques moins sensibles vu les objets étudiés »  

Les thématiques définies par le troisième niveau de priorité sont les thématiques qui présentent un enjeu 

moindre et pour lesquelles le SDAGE et lŜ tDwL ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ. Ce sont les thématiques 

« risques technologiques », « ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » et « nuisances ». 
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IV.E. Principaux constats et enjeux environnementaux du 

territoire 

IV.E.a. Méthode 

i. 3 niveaux de priorité : 3 niveaux de détail 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Guadeloupe pour chacune des thématiques 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ Constats : iƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όŘƻƴƴŞŜǎ clés, outils existants, 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧύ, 

¶ Pressions : principales pressions exercées sur la thématique, 

¶ Risques : recensement des risques connus pour le bassin, liés aux domaines environnementaux 

décrits, 

¶ Evolutions observées : grandes tendances observées ces dernières années, 

¶ Tendances évolutives prévues : quand elles peuvent être identifiées, éléments bibliographiques sur 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ (+), de maintien (=) ou de 

dégradation(-)) 

¶ Scénariƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : quand elles peuvent être identifiées, évolutions probables si le schéma et 

Ǉƭŀƴ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ ƛƛƛ ci-après) 

¶ Enjeux : A partir des éléments ci-dessus, enjeux du bassin propre à la thématique concernée (voir 

point ii ci-après) 

Les sources documentaires principales sont celles-citées en IV.C. 

Le classement des thématiques en 3 niveaux de priorité implique une analyse plus ou moins détaillée en 

fonction des thématiques. Ainsi ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ points sont traités pour les niveaux 1 et 2, le niveau 3 consiste 

en un paragraphe descriptif général. Les thématiques de niveau 1 sont plus détaillées et illustrées 

systématiquement de cartes et graphiques. Les thématiques de niveau 2 sont plus succinctes. 

ii. Définition des enjeux 

La définition des enjeux se base essentiellement sur la synthèse bibliographique,  ƭΩŀǾƛǎ ŘΩexpert du 

consultant et la consultation de la DEAL ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ. Cependant, comme rappelé 

dans la note de cadrage nationale portant sur les évaluations environnementales, les enjeux du SDAGE sont à 

ƳƛƴƛƳŀ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9{9Φ Nous nous sommes donc basés, en particulier pour les thématiques 

eaux (qualité et quantité), ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ questions ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳx 2013 du SDAGE. 

Certains enjeux peuvent correspondre à plusieurs thématiques, notamment les enjeux du SDAGE définis à 

ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

iii. {ŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ζ état zéro » 

[Ŝ ǎŎŜƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ƻǳ ƭŜ 

Ǉƭŀƴ ƛŎƛ ŞǾŀƭǳŞǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǉǳƛ 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ dans le cadre 

ŘŜ ƭΩ9{9Φ 

La conclusion présentée dans les fiches découle du raisonnement suivant :  

¶ Quelles sont les principales tendances observées et attendues pour ces thématiques ? 

¶ Compte tenu des orientations et objectifs du SDAGE et du PGRI, sont-ils ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ŘŜ 

ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ? 
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¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻƴǘ-ils une actions positive directe sur la thématique ? 

¶ Par conséquent la non application du SDAGE / PGRI peut-elle entrainer une amélioration / 

Dégradation / maintien de la situation ? 

IV.E.b. Fiches synthétiques  
Nous avons décidé de scinder la thématique ressource en eau pour faciliter la compréhension des 

informations. Nous avons traité dans un premier temps ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ un secoƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

quantitatif. 

Le sommaire ci-dessous, rappelle à quelle page se trouvent les fiches thématiques, le niveau de 

priorité est rappelé entre parenthèse. 
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  (1) [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Constats 

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ : 

¶ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et hydromorphologique de 

la structure et des écosystèmes aquatiques ; 

¶ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ оо ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

у ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L· ŘŜ ƭŀ 5/9Φ 

[Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ нлмп et sont : 

Tableau 2 : tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ % bon état écologique % bon état chimique 

Prise en compte de la 

Chlordécone 

Sans prise en compte 

de la Chlordécone 

Rivières 29 37 63 

Lacs - - - 

Côtières 0 18 - 

Souterraines - - - 

Source : !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du district hydrographique (avril 2014) 

La pollution durable des eaux à la Chlordécone ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ DŀǎŎƘŜǘΣ ǳƴƛǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ  ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

[ΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ne peut prendre que 2 classes : Très Bon état ou non (existence de perturbations). 

Cet état est défini par les éléments suivants : morphologie, régime hydrologique, continuité écologique. En 

DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont utilisés ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Deux critères sont utilisés pour chaque 

ouvrage :  

- le respect du débit réservé,  

- le respect de la continuité écologique.   

A ce stade, ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ¢rès Bon état hydromorphologique si :  

- ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ  

- OU le ou les ouvrages existants respectent les 2 critères énoncés ci-dessus (respect du débit réserve 

ET de la continuité écologique). 

но ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ¢rès Bon état hydromorphologique, alors que les 24 

ŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

Pressions actuelles 

La qualité ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀƭǘŞǊŞŜ ǇŀǊ : 

¶ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ; 

¶ les substances toxiques rejetées, entre autres, par certaines industries ; 

¶ les eaux domestiques qui sont rejetées dans les cours ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ dépolluées dans 

leǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ; 

¶ les activités touristiques ; 

¶ les effluents issus des décharges ; 



Évaluation Stratégique Environnementale du projet de PGRI de la Guadeloupe 2016-2021 
 

Rapport environnemental ς 17 octobre 2014  OREADE-BRECHE P a g e | 37 

 

¶ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ; 

¶ les activités portuaires. 

Le tableau 3 (ci-ŘŜǎǎƻǳǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ : 

Tableau 3 : Pourcentage des masses d'eau de cours d'eau et côtières soumises aux pressions de pollution 
 Agriculture 

Industries Assainissement Aquaculture Tourisme Décharges Carrières 
Activités 

portuaires N P Pesticides 

Cours 

ŘΩŜŀǳ 
100% 100% 89% 6% 17% 15% 51% - - - 

Masses 

ŘΩŜŀǳȄ 

côtières 

- - - 36% 100% - 82% 63% 9% 36% 

Source : !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du district hydrographique (avril 2014) 

Risques  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5!D9Σ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 

des objectifs enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όwb!h9ύ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнмΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ  

Tableau 4 : Risque de non atteinte des objectifs environnementaux des masses d'eau du bassin Guadeloupe 
RNAOE Rivières Côtières 

Risque de non atteinte du bon état écologique 66 % 100 % 

Risque de non atteinte du bon état chimique 28 % 18 % 

Source : !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du district hydrographique (avril 2014) 

Les pressions responsables des rƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ :  

¶ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (fertilisation et élevage) ; 

¶ les traitements phytosanitaires agricoles ; 

¶ les pressions hydromorphologiques ;  

¶ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ;  

¶ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ.  

Évolutions depuis le précédent état des lieux (2007) 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ on observe plutôt une dégradation des états :  

¶ {ǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ нл ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ос ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ му ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ мл ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳ 

précédent état des lieux. En effet, lŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊŞcédent 

état des lieux en 2009 dans le cadre du SDAGE 2010-2015 ne sont pas issues du Réseau de Contrôle de 

Surveillance. hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘƻƴŎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ : uƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, 

uƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ et uƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. 
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Tendances évolutives prévues 
aƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Conséquences 

¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (+) Une meilleure qualité de la ressource en eau potable 

Réglementation ECOPHYTO (+) Diminution de la pollution par les pesticides 

[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ 
contexte tropical 

(+) ¦ƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
intercommunalités associés à une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ǿƛŀ 
une augmentation des capacités 

(+) ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des rejets 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

Tendances évolutives probables si aucune dispositƛƻƴ όŘƻƴǘ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwLύ ƴΩŞǘŀƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

¶ Impacts sur les milieux liés à la mauvaise qualité des rejets domestiques. 

¶ [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

agricoles) 

¶ La non amélioration du ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.   

Enjeux 

Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, les enjeux définis dans la synthèse des questions 

importantes nous paraissent appropriés : 

Č Enjeu N°1 : Une meilleure gouverƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques.  

Č Enjeu N°2 : [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ  

Č Enjeux N°3 : La mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎsource en eau vis-à-vis 

des pesticides et autres polluants et protéger la santé de la population dans la durée. 

Č Enjeu N°4 : Garantir une eau potable en quantités et qualités suffisantes, en particulier vis-à-vis des 

pollutions diffuses. 

Č Enjeu N°5 : ElimineǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ  
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(1) La quantité des ressources en eau  

Constats 

Le district hydrographique de Guadeloupe ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όптύΣ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ όммύ 

Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όсύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ (Gaschet), introduite pour la première fois lors du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмо. 

9ƴ нлммΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ру ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ стΣп 

millions de m3. La ressource en eau superficielle, captée par 24 ouvrages, a produit 70% de la production 

ǘƻǘŀƭŜΦ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ŀǎǎŜ-Terre, possédant un réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ол҈ ǊŜǎǘŀƴǘ ƻƴǘ Şté produits à 

partir de 34 ouvrages captant la ressource en eau souterraine (21 forages et 13 sources). Les forages sont 

localisés exclusivement sur Grande-Terre et Marie Galante, alors que les sources sont captées dans le Sud 

Basse-¢ŜǊǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƞƭŜ ŘŜ Saint-aŀǊǘƛƴ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ ό.ŀƛŜ ŘŜ ƭŀ 

Potence). 

Figure 3 : réseau hydrographique de Guadeloupe 
Source : Profil environnemental régional (2011) 

 

La carte ci-dessus présente le réseau hydrographique du district Guadeloupe. 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ .ŀǎǎŜ-Terre, alimentés par le massif montagneux. En Grande-

¢ŜǊǊŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ п ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ о ǊŀǾƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǾƛƴŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǳƭŜƴǘ 

que lors de précipitations importantes. 

La Grande-Terre et Marie-Galante comptent un grand nombre de mares, qui ont longtemps constitué la 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŀƎŜ 

des animaux et lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 
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En ce qui concerne les quantités prélevées : 

¶ Deux ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊƛǾƛère Moustique Sainte Rose amont et rivière du Plessis, sujette 

à une importante variabilité des débits) sont très fortement sollicitées par les prélèvements, au vu de 

ƭŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (Bras David amont) est sollicitée à hauteur 

ŘŜ пр҈ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ 

ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

¶ Bien que les ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ sous-estimés 

par manque de connaissance des usages autres que lΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ, il apparaît 

que les prélèvements sont largement inférieurs aux volumes rechargeant les nappes. Même si la 

totalité des nouveaux forages prévus par le Schéma Départemental Mixte Eau et Assainissement 

(SDMEA) ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнмΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ aŀrie Galante est la seule à présenter un taux de prélèvement 

supérieur à 10% (28%), ce qui reste admissible. Cependant, ces taux globaux de prélèvement à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 

compƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ Basse 

Terre. 

Pressions actuelles 

[ŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 

particulièrement en saison sèche. En effet, les besoins en irrigation sont alors plus importants mais les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜux. 

De plus, la ressource en eau Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ƛƴŞƎŀƭŜΦ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 

en Basse-¢ŜǊǊŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀphique dense, alors que 

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ sur la Grande-Terre : irrigation, usages industriels et demande en eau 

ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Pointe-à-Pitre et le littoral Sud de la 

Grande-Terre.  

[ΩƛƴŞƎŀƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛtoire de la Guadeloupe a conduit à la mise en place 

ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ .ŀǎǎŜ- ¢ŜǊǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ DǊŀƴŘŜ-Terre. Des prélèvements sont ainsi effectués 

dans les rivières Bras-David et Grande Rivière et alimentent les retenues Letaye et Gaschet. Au total, 4 

retenues ont été mises en place. Une 5e retenue est en cours de construction. Ces transferts permettent 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 5ŞǎƛǊŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ {ŀƛƴǘŜǎ 

ne disposant pas de ressource en eau douce, elles sont alimentées en eau potable par des canalisations depuis 

la Grande-Terre et la Basse-Terre. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ Ǉŀǎ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t 

sont donc basées sur les déclarations que doivent faire depuis trois ans les exploitants. Or, le mauvais 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

traitement et le volume prélevé dans le milieu. 

Risques 

Les risques ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴŞƎŀƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ DǊŀƴŘŜ-Terre 

et Basse-Terre et des restrictions des usages de plus en plus fréquents et importants. 
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La surexploitaǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

milieux aquatiques. 

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŞŜƭǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

besoinsΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ réseaux (rendement moyen des réseaux AEP : 51%), 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 5ΩƻǴ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

eau de la population. 

Évolutions depuis le précédent état des lieux (2007) 

¶ Elaboration du Schéma Directeur Mixte Eau et Assainissement qui vise à maîtriser 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

¶ [Ωarrêté cadre sécheresse définit les mesures de restriction qui devront être prises selon les différents 
seuils de sécheresse. 

Tendances évolutives prévues 

Moyeƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ Conséquences 

Meilleur entretien du réseau 
(+) Amélioration du rendement du réseau par limitation des 

pertes. 

!ǊǊşǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (+) Meilleure gestion de la ressource en eau potable. 

Réchauffement climatique 
(-) Augmentation de la durée des périodes de sécheresse. 
(-) Augmentation des épisodes de fortes précipitations.  

Meilleure coordination des instances locales  
(+) Les épisodes de sécheresse devraient être mieux gérés (arrêté 
cadre sécheresse). 

 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ όŘƻƴǘ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwLύ ƴΩŞǘŀƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

¶ Plus grande vulnérabilité de la Grande-Terre pour les ressources en eau. 

¶ Le mauvais rendement des réseaux ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ. 

¶ Le mŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

Enjeux 

Les enjeux suivants sont directement issus de la synthèse des questions importantes : 

Č Enjeu N°1 : ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜs milieux 

aquatiques.  

Č Enjeu N°2 : [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ  

Č Enjeu N°4 : Garantir une eau potable en quantités et qualités suffisantes, en particulier vis-à-vis des 

pollutions diffuses. 
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(1) Habitats, corridors écologiques et biodiversité 

Constats  

La Guadeloupe fait partie de l'ensemble Antilles, un des 34 points chauds de la biodiversité mondiale 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

dernières décennies. {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇŀǊǳΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

variées : 

ω Les forêts sèches constituent un des écosystèmes forestiers les plus dégradés par le développement des 

activités humaines, les plus belles reliques se retrouvant en Grande Terre et sur le littoral de la Cote sous le 

Vent. Elles renferment une forte biodiversité potentielle, avec notamment la plus grande abondance 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

prélèvements de bois (bois précieux et charbon) et défrichements agro-pastoraux. Elles n'en revêtent pas 

moins des fonctions de protection des sols et de corridors écologiques pour la faune. 

ω Les milieux karstiques des « Grands Fonds », dont la couverture végétale recèle une grande variété 

d'espèces (238 espèces), avec ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tŜǘƛtes Antilles. On y 

retrouve des formations de forêts sèches plus ou moins dégradées, des pâturages et des vallons encaissés qui 

accueillent des forêts mésophiles voire ponctuellement à tendance hygrophiles. L'ensemble de ce patrimoine 

est menacé par l'urbanisation, les défriŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ƭϥŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

pratique de charbon de bois. 

ω Les rivières, étangs et zones humides : les 55 rivières de la Basse Terre ont une composition faunistique 

réduite mais originale. On y trouve une douzaine d'espèces de crustacés et de poissons au cycle diadrome, 

c'est à dire qu'il implique des phases larvaires en milieu estuarien ou marin. Les crustacés pêchés en rivière 

font couramment partie des habitudes culinaires des guadeloupéens. Les rivières sont souvent altérées par 

les pressions anthropiques. Les embouchures, mangroves et canaux sont cependant des interfaces d'intérêt 

écologique majeur entre milieux d'eau douce et milieux marins, structurés par la présence de végétation des 

rives ou de mangrove qui contribuent à leur bon fonctionnement. Les poissons marins y vont trouver pour un 

bon nombre des conditions trophiques ou d'abri, très favorables dans ces interfaces pour leurs stades juvéniles 

ou leur reproduction. Les canaux de Grande Terre, qui ont perdu leurs fonctions historiques, sont en voie de 

réhabilitation pour de nouveaux usages récréatifs. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŜǊœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦǊƛŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀȅŞŜǎ ǇƻǳǊ 

récupérer les marécages et les marais. Puis elles ont subies des déboisements pour satisfaire la demande en 

bois à bruler. Aujourd'hui, les menaces qui pèsent sur l'ensemble des milieux humides du littoral proviennent 

surtout de l'essor industriel et démographique de l'île. Les sites qui ont résisté à ces pressions représentent 

un enjeu patrimonial majeur. Ils servent de bassins naturels de décantation limitant l'envasement des 

écosystèmes marins côtiers, de puits de carbone par élaboration de sédiments tourbeux, d'habitat pour des 

espèces consommées localement, de protection contre les houles cycloniques et les tsunamis. Les zones 

humides contribuent à accueillir les oiseaux d'eau durant leur migration. 

ω Les formations littorales : Les marais sont des habitats favorables à l'avifaune migratrice qui trouve dans 

ces ƳƛƭƛŜǳȄ ǳƴŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŃǘǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ōǆǳŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Les falaises constituent, un lieu privilégié de nidification d'oiseaux marins. Elles abritent des grottes qui 

peuvent servir de gites diurnes aux chauves-souris. Trois espèces de cactacées rares ou très rares en 

DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘΦ 
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Les plages offrent un habitat favorable à la nidification de trois espèces de tortues marines. 

Les îlets du Grand Cul-de-Sac marin et de la Côte sous-le-Vent abritent une palette très variée d'habitats : 

mangroves, marais, forêts sèches, plages ou encore des faciès rocheux.  

ω Le milieu marin : La baie du Grand Cul-de-Sac marin, classée en zone Ramsar et réserve de Biosphère 

UNESCO, prŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōƛƻŎŞƴƻǎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Υ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎΣ 

herbiers de phanérogames marines et récifs coralliens. La barrière récifale appuyée entre Basse-Terre et 

Grande-Terre, constitue une protection contre la houle, permettant le développement de conditions marines 

plus calmes dans le lagon. Les massifs coralliens, offrent des niches écologiques à de nombreuses espèces qui 

ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ǊŜŦǳƎŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀōǊƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŦǊŀŎǘǳƻǎƛǘŞǎΦ [ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŝspèces suite à la 

ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ tŀƴŀƳŀ ƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴŘŞƳƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǉǳŀǎƛ 

ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŀǊǾŜǎ ŘŜ ŎƻǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ƛƴŘƛŜƴ ƻǳ Řǳ tŀŎƛŦƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

faune et de la flore ŘŜǎ ǊŞŎƛŦǎ ŎƻǊŀƭƭƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀ /ŀǊŀƠōŜ ǊŜƴŘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛŜux cet écosystème. 

Les peuplements coralliens sont pratiquement en régression sur toutes les Antilles.  

Les herbiers, prairies sous-ƳŀǊƛƴŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ǉƻur différentes espèces 

ƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭŀƳōƛΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ǇƛŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ 

protection mécanique des côtes contre les vagues et offrent un abri pour de nombreuses espèces juvéniles et 

adultes de poissons et dΩŀƭƎǳŜǎ ŞǇƛǇƘȅǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

Les mangroves sont des formations originales qui s'ordonnent selon la salinité des eaux. Elles présentent à 

elles seules un écosystème riche et varié fournissant abri et nourriture à de nombreuses espèces juvéniles et 

adultes ŘŜ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŘŜ ŎǊŀōŜǎΣ ŘŜ ǇŀƭƻǳǊŘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ [ŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴ ŦƛƭǘǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řǳ ƭŀƎƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎ 

contribuent à la résilience écologique des écosystèmes après les cyclones.  

Les principales menaces pesant sur ces 3 écosystèmes sont la destruction mécanique de l'habitat, la 

ǎǳǊǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ [ϥŀǇǇƻǊǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ όŀȊƻǘŜΣ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜύ Ŝǎǘ ǘƻȄƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŜǊōƛŜǊǎ 

et les récifs coralliens, il stimule la croissance des épiphytes et des algues.  

Les formations coralliennes des îlets Pigeon, sur seulement quelques dizaines d'hectares, recèlent dans 

tous les compartiments une grande richesse spécifique et présente une valeur écologique primordiale. La 

plupart des espèces présentes dans les Antilles Françaises y ont été recensées. Cet écosystème est aujourd'hui 

menacé par la sur-fréquentation sous-marine, mais aussi par la pollution des eaux résiduelles, la casse due à 

la houle cyclonique et le blanchissement dû aux élévations de température de l'eau. Le milieu pélagique, révèle 

aussi une grande richesse. C'est le lieu d'expression des cétacés et des poissons pélagiques migrateurs.  

On recense en Guadeloupe 28 espèces de cétacés. De nombreux outils existent sur le territoire pour 

protéger et préserver ces habitats et espèces :  

¶ Les ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ (ZNIEFF). 

¶ Le Parc National de Guadeloupe. 

¶ Les Réserves naturelles nationales et régionales. 

¶ Le sanctuaire marin AGOA. 

¶ Les arrêtés de protection de biotope. 

¶ Les espaces et paysages caractéristiques ou remarquables du littoral. 

¶ La zone dite des « 50 pas géométriques ». 

¶ Le réseau écologique des DOM (REDOM). 

¶ Le conservatoire du littoral (CDL). 

¶ Les forêts soumises au régime forestier. 

¶ Les zƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ w!a{!wύ. 
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¶ La réserve de biosphère (programme « Man and Biosphere » UNESCO). 

La carte ci-dessous présente les espaces naturels protégés ou à forte valeur patrimoniale du district 

Guadeloupe. 

 

Figure 4 : Les espaces naturels protégés ou à forte valeur patrimoniale 
Source : Evaluation environnementale de la charte du Parc National de Guadeloupe 

Pressions actuelles 

¶ Fragilité accrue des populatiƻƴǎ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞΦ 

¶ Un manque de connaissances sur certaines espèces faunistiques et floristiques. 

¶ La propagation des espèces invasives. 

¶ [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ qui entraîne une destruction et une dégradation des habitats.  

¶ Les zones humides sont sensibles aux pollutions liées aux activités agricoles, industrielles et 

domestiques.  

Risques  

¶ [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀnsport risquent de briser les 

continuités écologiques entre les espaces naturels. Avec cela, des dégradations des milieux naturels 

(en particulier des zones humides) impactant directement la biodiversité sont à craindre, à cause 

ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŜƴŀces surtout le littoral. 

¶ La dégradation des milieux naturels risque de provoquer la disparition de certaines espèces rares.  
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Évolutions observées  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ w95ha όwŞǎŜŀǳ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩhǳǘǊŜ-mer). 

¶ Remblaiement des zones humides et urbanisation du littoral. 

Tendances évolutives prévues 

(+) Mise en place du Schéma Régional du Patrimoine Naturel et de la Biodiversité (SRPNB) incluant la Stratégie 
relative aux continuités écologiques (Trame Verte et Bleue), qui permettra notamment une meilleure prise en 
compte des cƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

(-) tǊŜǎǎƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ {wPNB Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ la 

biodiversité permet de limiter les dégradations de la biodiversité et des milieux. Certaines dispositions du SDAGE se 

ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ 

prise en compte Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ 

écosystèmes riches et variés.  

Enjeux  

Compte tenu des éléments ci-dessus, les enjeux définis dans la synthèse des questions importantes sont 

appropriés : 

¶ Enjeu N°6 : Une meilleure connaissance et des méthodes adaptées pour une meilleure gestion de 

nos écosystèmes aquatiques. 

¶ Enjeu N°7 : La restauration des équilibres écologiques et de la biodiversité, véritable patrimoine 

naturel. 

 

Un enjeu supplémentaire a néanmoins été identifié : 

¶ Enjeu N°8 : La préservation des continuités écologiques. 
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(1) Risques naturels 

Constats   

5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƞƭŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ он ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

la Guadeloupe est exposé à un grand nombre de risques naturels : inondation, mouvements de terrain, 

cyclone, tempête, séisme et éruption volcanique. Ces risques sont considérés comme « majeurs » car leur 

fréquence est faible mais les dommages causés sont potentiellement importants. 

Etant donné la nature des documents étudiés, il semble pertinent de faire un zoom particulier sur les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ о ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ :  

- Les inondations pluviales : elles ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǘŀƎƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ 

les zones urbaines, et essentiellement en Grande-Terre. Elles ne sont pas en relation avec la présence 

ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 

- Les inondations fluviales Υ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et des débordements suite à des précipitations plus ou moins importantes. Ces inondations sont 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ōǊƛŝǾŜǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳƛŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǎǳǊvenant sur les cours 

ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ-Terre. Ces crues 

torrentielles sont caractérisées par leur fort pouvoir érosif et charrient régulièrement des matériaux 

ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊŀŎƘement de la végétation le long des berges. Les érosions de berges, sous 

forme progressive ou plus spectaculaire de glissements de terrain, sont des phénomènes 

régulièrement associés aux crues torrentielles. 

Les débordements peuvent aussi se produire alors que le débit est quasiment nul en fonctionnement 

habituel. Ce phénomène est observé dans les ravines de la Grande-Terre, notamment dans la région 

karstifiée des Grands-Fonds. Il est étroitement imbriqué avec les inondations pluviales rencontrées 

dans cette zone. 

- Les inondations par submersion marine : Ces inondations sont liées à la présence plus ou moins proche 

ŘΩǳƴ ŎȅŎƭƻƴŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǊŞŜ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜΣ 

soit par la houle cyclonique. 

En moindre mesure, il existe également un risque lié aux tsunamis. 

La carte ci-après (figue 5) présente la répartition des évènements majeurs ayant eu lieu dans le district 

Guadeloupe au cours des dernières décennies. 
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Figure 6 : Carte des TRI du district Guadeloupe 
Source Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ όŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнύ 

Figure 5 : Localisation des évènements majeurs ayant eu lieu dans le district 
Source Υ 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ DǳŀŘŜloupe (janvier 2012) 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ (voir figure 

6 ci-dessus).  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όŎƻƳǇŀǊŞǎ 

à la situation du district hydrographique) : 

¶ Le TRI Centre (en rouge) Υ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ 
par submersion marine. 

¶ Le TRI Basse-Terre / Baillif όŜƴ ǾŜǊǘύΥ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
pluvial. 

Pressions actuelles 

¶ Concentration de la population sur le littoral et en flanc de montagne. 

¶ [ΩŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

¶ Le manque de sensibilisation de la population aux risques. 

¶ Le faible linéaire ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau et la petite surface des bassins versants rend difficile la prévision 

ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ 

Risques  

¶ Phénomènes dévastateurs pour les biens et les personnes. 

¶ Conséquences économiques importantes. 

Évolution 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǎǘ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ttwb ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл όŀǘƭŀǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttwΣ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

inondables de la Basse-Terre). 

Tendances évolutives prévues 

(+) Définition de plus en plus précise des risques grâce à la cartographie des Territoires à Risques Importants 
(TRI).  

(+) aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ. 

(-) Augmentation des populations dans les zones inondables. 

(-) Augmentation de la vulnérabilité due au changement climatique. 

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Une augmentation des évènements météorologiques exceptionnels est prévue à cause du réchauffement 

climatique. Compte ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwL Ŝǘ Řǳ {5!D9 Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ à une 

poursuite, voire dégradation, ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ locaux devrait permettre de limiter en partie les dégâts humains et matériels (en 

particulier ƭŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀtions ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

et les Plans de Préventions des Risques Naturels). 

Enjeux  

¶ Enjeu N°9 : Une meilleure connaissance des aléas. 

¶ Enjeu N°10 : La réduction de la vulnérabilité du territoire. 
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(1) Activité humaine et occupation des sols 

Constats 

La Guadeloupe se caractérise par un territoire exigu ainsi que par des reliefs importants, d'où une surface 

réduite pour une population importante et en croissance. À ceci s'ajoute une contrainte supplémentaire : la 

répartition de la population entre 4 îles plus ou moins proches, créant une double insularité. La population 

s'organise autour de deux pôles de vie que sont les agglomérations de Pointe-à-Pitre, centre économique de 

l'archipel, et Basse-Terre, capitale administrative. 

Lŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ сл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Cependant, il y a une tendance au 

grignotage des espaces naturels et plus particulièrement de la forêt. Les zones artificialisées sont localisées 

principalement le long du littoral. Eƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ des côtes, la part des territoires agricoles augmente alors que 

la part des zones humides, mangroves et végétation basses régresse (entre 500 et 5 000m). Au-delà de 5 000 m 

les espaces naturels sont majoritaires. 

Le principal changement depuis les années 1990 concerne ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ 

ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ espaces urbains et espaces 

naturels. La pression foncière est ainsi très importante. Elle est à l'origine d'un mitage urbain sur l'ensemble 

du territoire, en dépit du code de l'urbanisme et de la loi littoral. 

Pourtant, le besoin en terrains pour héberger la population de 2030 est estimé, en tenant compte des 

activités et équipements publics, à 1 500 ha, soit moins que les 7 500 ha réservés pour l'urbanisation dans les 

documents d'urbanisme. Comme le prévoit le SAR, l'aménagement du territoire passera par une meilleure 

valorisation des espaces déjà urbanisés et des « dents creuses » qu'ils contiennent. Une problématique qu'on 

retrouve également pour les terrains agricoles, eux aussi touchés par la pénurie. Le Tableau 5 (ci-dessous) 

présente de manière synthéǘƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Tableau 5 : Répartition des différentes occupations du territoire 

Source Υ [Ω9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ нлмн ό59![) 
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Pressions actuelles 

¶ Le mitage urbain se développe de manière non contrôlée. 

¶ Phénomène de congestion urbaine liée à une concentration de fonctions en un lieu donné (ex : 

Jarry). 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол όLb{99 : +50 000 habitants entre 2008 et 2030). 

Risques  

¶ Conflit dΩǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 

artificialisés.  

¶ ¦ƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

¶ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Évolutions observées 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, comme dans les creux 

ŘŜǎ ƳƻǊƴŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƛƴŦƛƴƛŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

manière massive le long des petites routes. 

¶ Développement ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

Tendances évolutives prévues 

(+) Un renouvellement urbain, comprenant la densification et les démolitions nécessaires, ne nécessitant pas 

de foncier. 

(+) wƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜǎ рл Ǉŀǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ, 

ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ 

(+) !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘerritoire. 

(-) !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles et naturels. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ Les démarches 

ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ De 

part leurs orientations, le SDAGE et le PGRI participent fortement à aménager durablement les territoires. Leur non 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎŀǳǎŜǊŀƛǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Enjeux  

[ΩŜƴƧŜǳ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ : 

¶ Enjeu N°11 : La mise en cohérence des difféǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŬŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire όǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ t[¦Σ {w/!9Σ {w/9Σ ttwΣ Χύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ {5!D9Σ ŀŬƴ 

ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ōŞƴŞŬŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis 

du risque inondation. 
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(1) Santé 

Constats 

La thématique de la santé est une thématique qui peut être considérée comme transversale, car ayant trait 

aux impacts de la pollution dans tous les médias. Compte tenu de la portée des documents évalués, iƭ ǎΩagit ici 

ŘŜ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ 

En 2012 en Guadeloupe, il y a 113 points de baignade en mer (dont 14 pour la partie française de Saint-

Martin) et 17 points de baignade en eau douce surveillés. Les baignades en eau douce concernent aussi bien 

les rivières que les plans d'eau et lacs naturels, ceux des retenues de barrages et ceux en gravières et carrières 

aménagées. Il s'agit donc d'un usage important dans le bassin lié à la fréquentation touristique. Les 17 points 

ǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ нпф ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ п ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

(catégorie A), les 13 autres sont de moyenne qualité (catégorie B). 1 565 prélèvements ont eu lieu sur les 113 

points suivis en mer. La plus grande partie de ces sites (95 soit 84%) est de bonne qualité, 16 sites présentent 

une qualité moyenne tandis que 2 sites sont non-conformes (catégorie C) : Anse à Sable (Bouillante) et Anse 

à Gilot (Terre de Haut). !ǳŎǳƴŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 5ύΦ  

9ƴ нлммΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳpe est assurée par 58 captages (voir Figure 7 ci-

dessous). La ressource en eau superficielle, captée par 24 ouvrages, a produit 70% de la production totale. La 

ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ŀǎǎŜ-Terre, possédant un réseau hydrographique 

ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ол҈ ǊŜǎǘŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ оп ouvrages 

captant la ressource en eau souterraine (21 forages et 13 sources). Les forages sont localisés exclusivement 

sur Grande-Terre et Marie Galante, alors que les sources sont captées dans le sud Basse-¢ŜǊǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƞƭŜ ŘŜ 

Saint-Martin est alimentée Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ ό.ŀƛŜ ŘŜ ƭŀ tƻǘŜƴŎŜύΦ 

En 2011, sur les 58 captages exploitésΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мл Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ пп  

sont en cours de régularisation et seulement 3 sont réellement protégés. La majorité ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ !9t ƴΩŜǎǘ 

donc pas protégée. La Guadeloupe compte 5 captages Grenelle10. 

 

                                                           
10 CŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
ressource vis-à-vis des pollutions par les nitrates ou les pesticides, le caractère stratégique de la ressource au vu de la 
population desservie, enfin la volonté de reconquérir certains captages abandonnés. 
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Figure 7 : Répartition des captages d'eau potable 
Source : Etat des Lieux mis à jour du district hydrographique (avril 2014) 
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Pressions actuelles 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

¶ Captages en rivière fréquemment endommagés par les crues. 

¶ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

détectées. 

¶ [ΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ les pollutions diffuses agricoles. 

¶ !ǳŎǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

Risques  

¶ Risque pour la santé humaine lié au manque de protection des captages. 

¶ Risque pour la santé des baigneurs lié à une méconnaissance des risques de pollution.  

Évolutions observées 

¶ Une rénovation et une augmentation ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ La mise en place progressive des périmètres de protection. 

Tendances évolutives prévues 

(+) Limitation des pollutions diffuses agricoles par la mise en place des périmètres de protection. 

(-) CƻǊŀƎŜǎΣ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻǊǊƻŘŞǎΦ 

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŀǎǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘable et des eaux de 

ōŀƛƎƴŀŘŜΦ hǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǇǘŀƎŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 ǊƛǎǉǳŜǊŀƛǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des capǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ ¦ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

réalisation des profils de baignade. La non application du SDAGE serait donc également dommageable pour la prise en 

compte de la qualité des eaux de baignadeΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de baignade. 

En revanche, lŀ ƴƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ sur le domaine sanitaire. 

Enjeux  

¶ Enjeu N°12 : Une eau potable saine grâce à la sécurisation des cŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ. 

¶ Enjeu N°13 : La protection des eaux de baignade. 

 

/Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŧƻƴǘ ŞŎƘƻǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƴϲо, issu de la synthèse des questions importantes : 

¶ Enjeux N°3 : La mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǿƛǎ-à-vis 

des pesticides et autres polluants et protéger la santé de la population dans la durée. 
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(2) Énergie et Gaz à Effet de Serre (et impact sur le climat) 

Constats  

Bilan énergétique : [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘransports, suivi du 

secteur résidentiel et des entreprises. Les consommations du secteur agricole sont marginales. La production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŎƘŀǊōƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎύΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭa 

DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (géothermie, éolien, 

photovoltaïque, hydraulique, biomasse, énergies marines), la part des énergies renouvelables dans la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé a atteint 14% au maximum ces dernières années. 

[ŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ Ŝƴ нллу ŘΩǳƴ Plan énergétique Régional pluriannuel de prospection et 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtw9w¦w9ύ. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ 

ǇŀǊ ƭŜ tw9w¦w9 Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎƛŜ11 

depuis 2009. 

Émission de GES : Le secteur des transports constitue le premier secteur émetteur de GES avec 37% des 

émissioƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ǎŜǊǊŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ 

CO2. Les émissions du secteur résidentiel représentent нф҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ Les 

émissions de gaz à effet de serre du secteur tertiaire contribuent Ł ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όно҈ύΦ 

Les émissions nettes de GES ŘΩƻrigine non énergétique sont quant à elles principalement liées à la mauvaise 

gestion des déchets, en particulier dans les décharges brǳǘŜǎ ƻǴ ƭŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞǊŞ. 

Les impacts sur le climat : De par son insularité, la Guadeloupe est particulièrement vulnérable au 

changement climatique, aggravé par les émissions de GES. Les conséquences du changement climatique sont 

les suivantes : montée du niveau des océans, augmentation de la température, augmentation de la fréquence 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜments climatiques exceptionnels tels que les cyclones, modification des habitats et 

écosystèmes, migration des espèces. Le changement climatique présente des enjeux en termes de 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ όŘŜƴƎǳŜΣ ǇŀƭǳŘƛǎƳŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ,ΧύΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ. 

En plus de lutter contre le changement climatique en limitant les émissions de GESΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ 

ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ 

ƴƻƳōǊŜǳȄΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭture, devront réfléchir aux moyens de 

gérer au mieux les ressources dont elles ont besoin (énergie, eau,...).   

Pressions actuelles 

¶ Secteur des transports très consommateur en énergie et en progression constante. 

¶ Des ressources en énergies renouvelables aléatoires. 

¶ Le réchauffement climatique. 

 

 

                                                           
11 tŜǊƳŜǘ ŀǳȄ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ wŞƎƛƻƴǎ ŘΩhǳǘǊŜ-ƳŜǊ ό5whaύ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻƳaine particulier 
Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎificités et contraintes locales (ici 
sur lΩŞƴŜǊƎƛŜύ 
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Risques  

¶ Augmentation des phénomènes extrêmes, en fréquence et en intensité (sécheresse, fortes pluies, 

ŎȅƭŎƻƴŜǎΣΧύ.  

¶ Augmentation inéluctable du niveau de la mer risquant de mener vers une Guadeloupe coupée en 

deux.  

Évolutions observées 

¶ La consommation en électricité augmente de 3% en moyenne par an, du fait de la croissance 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾe. 

¶ Bonne exploitation de la géothermie. 

¶ FortŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ мффоΦ 

¶ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀ ǘǊƛǇƭŞ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлммΦ 

¶ Bonne utilisation de la biomasse issue de la culture de la canne à sucre (en particulier bagasse). 

¶ Augmentation de +0.27°C par décennie en Guadeloupe. 

¶ Erosion des côtes depuis les années 1950, avec recul du trait de côte. 

Tendances évolutives prévues 

(+) !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

(+) Meilleure sensibilisation de la population. 

(-) Les ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ METEO- 
CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ рème rapport GIEC (source : Méteo-France 2012) : augmentation de +5°C, 
intensifications des cyclones avec des vents maximum plus forts et des précipitations plus fortes, élévation de 
+ 0,80 mètre du niveau de la mer.  

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Le réchauffement climatique est depuis quelques années un fait avéré. De nombreuses décisions politiques ont 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜ Ǌéchauffement en limitant les émissions de gaz à effet de serre. Pour cela des actions sont 

mises en place régionalement au travers de plans et programmes tels que le PRERURE et le Schéma Régional Climat 

!ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΦ [Ŝ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǿƻcation à atténuer le réchauffement climatique mais ne présentent 

Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΦ [ŜǳǊ ƴƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ 

direct sur cette tendance. En revanche, la non application du SDAGE et du PGRI entrainerait un défaut important dans 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

extrêmes). 

Enjeux  

¶ Enjeu N°14 : Le développement des ressources locales et renouvelables ŘΩénergie. 

¶ Enjeu N°15 : [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
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(2) Déchets 

Constats  

[Ŝǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ 

de fortes pluies. En Guadeloupe, où la pluviométrie est très importante, les décharges peuvent entraîner des 

quantités importantes de lixiviats en tout genre (déchets domestiques, métalliques, hydrocarbures, etc...). Ce 

ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘées par cette 

pollution. Toutefois, la proximité de certaines décharges en bordure de falaise ou de mer induit la possibilité 

ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ 

15 décharges sont encadrées de manière réglementaire en Guadeloupe. Elles oƴǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de fermeture et de réhabilitation. La plus importante est celle de la Gabarre. Les ¾ du site ont été réhabilités, 

sécurisés et ne sont plus utilisés pour le dépôt de déchets. Le quart restant est encore utilisé mais a fait lΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ 

récupération et de traitement des lixiviats. Le Centre de stockage des déchets ultimes de Sainte-Rose a été 

ouvert en 2009 et reçoit des déchets ménagers et industriels non dangereux. Il est le seul centre de stockage 

conforme et sa capacité de stockage est de 150 000 t/an.  

Les filières de valorisation se sont fortement développés ces dernières années (déchets verts, produits 

dangereux, Véhicules Hors ŘΩ¦ǎŀƎŜǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣΦΦ.) et représentent près de 20 % du gisement total de 

la Guadeloupe. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŜǳ ŘΩŞŎƻ-organismes sont implantés en Guadeloupe. La plupart des déchets sont 

ŀƛƴǎƛ ŜƴǾƻȅŞǎ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ǎǘƻŎƪŞǎΣ ŘΩƻǴ un surcoût important de la gestion des déchets 

en Guadeloupe.  

Pressions actuelles 

¶ Deux décharges (La Désirade et La Gabarre) sont autorisées provisoirement et seules les décharges de 

Saint-Martin et de Sainte-Rose sont autorisées à fonctionner. 

¶ Augmentation continue de la production de déchets. 

¶ Faible taux de valorisation des déchets. 

Risques  

¶ Absence de solutions durables pour le traitement et la valorisation des déchets. 

¶ [ŀ ƳŜƴŀŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Évolutions observées 

¶ La collecte sélective des déchets se développe depuis 2002, date à laquelle les premières bornes 

ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ό.!±ύ Řǳ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ aƻǳƭŜΦ 

¶ Mise en place de plans de gestion : tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛnation et de Gestion des Déchets Dangereux 

(PREGEDD) 2008, tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ όt595a!ύ 

2008, Plan de Gestion Départemental des Déchets du BTP de Guadeloupe 2008. 

¶ Bonnes performances de la filière Déchets des Equipements Electriques et Electroniques (DEEE). 

Tendances évolutives prévues 

(-) wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

(+) 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 

(+) Réhabilitation des décharges brutes fermées. 

(+) Etudes sur la méthanisation des déchets organiques. 
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{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Les techniques de valorisation et de traitement des déchets se développent. Le SDAGE et le PGRI ne participent pas 

à encourager le développement de ces techniques. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ tDwL 

ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

pollution diffuse liée aux lixiviats.  

Enjeux  

¶ Enjeu N°16 : La diminution de la production de déchets et le développement de filières locales de 

valorisation.   
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(2) Sol et sous-sols 

Constats  

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǘȅǇŞǎΣ ŀǾŜŎ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ фл҈ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ-Terre et les sols sur pyroclastites 

andésitiques en Basse-Terre. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ 

dégradaǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ όǎŜƳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǳǊΣ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜΣΧύΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳȄ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴƎǊƻǾŜΣΧύΦ 

Concernant la pollution des sols, elle est de deux sources, industrielle et agricole. Pour la pollution 

industrielle, la base de données BASOL du MEDDE sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif comprend 23 sites. Pour ce qui est de la 

pollution agricole, les sols sont durablement contaminés par la Chlordécone, pesticide organochloré utilisé 

dans les bananeraies ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффоΦ [ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ dans le Sud de la Basse-

Terre sur environ 6 500 hectares. 

Pressions actuelles 

¶ Une utilisation de produits phytosanitaires par unité de surface trois fois supérieure à la métropole. 

¶ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ 

Risques  

¶ La contamination des eaux superficielles et souterraines par ruissellement.  

¶ Les sols pollués représentent une menace pour la santé humaine. 

¶ [ΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Évolutions observées 

¶ Développement de productions non alimentaires ou alimentaires aériennes sur les sols pollués par la 

Chlordécone.  

¶ Poursuite de la surveillance et des travaux de réhabilitation sur les sites industriels abandonnés. 

Tendances évolutives prévues 

(-) Les effets sur la santé de la Chlordécone. 

(-) ¦ƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ côte. 

(+) [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎΦ 

(+) ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
Ecophyto et Chlordécone. 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
La connaissance des sols pollués permet leur décontamination ou leur reconversion. Cependant, il est également 

important de surveiller et de diminuer les sources de pollution. Or le SDAGE présente des dispositions visant 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ 

risques ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et des sols. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ tDwL ŜƴǘǊainerait une non prise en compte des zones humides, et ainsi un risque plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ 

Enjeux  

¶ Enjeu N°17 Υ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ 

¶ Enjeu N°18 : La préservation et la restauration de la qualité des sols.  
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(2) Prélèvement de matériaux 

Constats  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ Υ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

béton, tuf et calcaires tendres pour le remblai et couches de forme des chaussées, argile pour les briques et 

carreaux et sable marin. 

Actuellement, 16 carrières sont autorisées pour le prélèvement de tuf calcaire. Elles sont toutes situées à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŞƭƻƛƎƴŞeǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǎŜƭƻƴ la DEAL, les 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǳŦ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques (sauf accident). A celles-Ŏƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ п ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘǳǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ н ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ la 

SCGC à Deshaies et les Sablières de Guadeloupe à Rivière-Sens. Ces dernières sont jugées comme ayant 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŎŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-Sens). 

Un Schéma départemental des Carrières a été approuvé le 17 janvier 2013. Cependant, il existe de 

nombreuses petites structures non autorisées, difficiles à contrôler et mettre en conformité. La carrière de 

Saint-Martin ne rentre pas dans la cadre du Schéma Départemental des Carrières. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŀǳ ƭŀǊƎŜ 

Řǳ DƻǎƛŜǊΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ Ŝǘ ŎƭŀǇŀƎŜ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ 

Pressions actuelles 

¶ Multiplication de petites carrières non autorisées. 

¶ Utilisation des anciennes carrières comme décharges (Grands-Fonds notamment). 

Risques  

¶ La contamination des eaux superficielles et souterraines par ruissellement.  

¶ Altération irréversible de paysages remarquables. 

Évolutions observées 

¶ tŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  

¶ ¦ƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŎŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ 

tuf calcaire). 

Tendances évolutives prévues 

(-) La mise en place de deux chantiers importants en matière de dragage et clapage de sédiments : 
développement du port de commerce de Jarry et agrandissement du port de commerce de Galisbay à Saint-
Martin. 

(-) Re-végétalisation difficile sur le secteur de Grande- Terre après exploitation (climat sec et substratum 
calcaire). 

(+) wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

(+) aŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƘŀntiers présentent des risques 

importants pour le milieu aquatique. Certaines dispositions du SDAGE porte sur la prise en compte du milieu aquatique 

lors de travaux. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5!D9 ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ǌƛǎques 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDwL ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ 

pour cette thématique. 

¶ Enjeux  N°19 : [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 
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(2) Paysage et patrimoine 

Constats  

La diversité des pŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΦ hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ нп ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

et 9 grands ensembles paysagers. 33 sites géologiques remarquables sont identifiés, parmi lesquels le Dôme 

de la Soufrière, le pointe Est de la Désirade, la Pointe des Châteaux ou encore le Nord de Marie-Galante. Il y a 

également 6 sites classés et 4 sites inscrits. 

Parmi les paysages à identité forte, on retrouve notamment les paysages agricoles traditionnels bananiers 

et sucriers, le littoral avec ses plages de sable et ses falaises, les zones humides littorales et les mares. 

Le patrimoine culturel, architectural et archéologique est également très important. Les sites et les 

monuments de la Guadeloupe rendent compte de son histoire, marquée par les différentes occupations de 

ƭΩƞƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞŎƻƭƻƳōƛŜƴƴŜ : 29 monuments classés, 65 monuments inscrits, 380 sites 

archéologiques. 

Pressions actuelles 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

¶ [Ŝǎ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¶ [ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ panneaux publicitaires, compteurs, décharges 

ǎŀǳǾŀƎŜǎΣΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Risques  

¶ La dégradation irréversible des paysages et du patrimoine. 

Évolutions observées 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀgement du territoire est croissante. 

Tendances évolutives prévues 

(-) Un recul des paysages agricoles traditionnels. 

(-) [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

(+) Le rŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

(+) [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Şcologiques, le SDAGE et le 

PGRI Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

constituerait alors un risque plus important pour la non préservation des paysages et du patrimoine. 

Enjeux  

¶ Enjeu N°20 : La préservation des paysages et du patrimoine remarquables. 
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(3) Risques technologiques 

Le risque technologique sur le territoire est lié au risque industriel et au transport de matières dangereuses.  

La commune de Baie-Mahault concentre la majeure partie des infrastructures à risque. La zone industrielle 

de Jarry polarise 90% du stock de produits dangereux. On compte 142 Installations Classées pour la Protection 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ п ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ {9±9{hΣ Řƻƴǘ н ǎƻƴt classés Seuil Bas (GPAP 

aux Abymes et EDF à Baie-Mahault) et 2 sont classées Seuil Haut (SARA à Baie-Mahault et Rubis Antilles 

Guyane à Baie-Mahault. Le Plan de Prévention des Risques Technologiques multi site de la pointe Jarry, 

obligatoire pour les sites SEVESO Seuil Haut, a été approuvé le 5 septembre 2011. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

par voie routière et par canalisations. Il concerne à plus de 95% des produits pétroliers, mais aussi des produits 

phytosanitaires, des explosifs et des gaz industriels. Le risque lié au transport de matières dangereuses 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜmble des communes de Guadeloupe, et plus particulièrement la commune 

de Baie-Mahault, point de départ et de retour de tous les camions de transport de matières dangereuses.  

Le risque de rupture de barrage peut également être considéré comme un risque technologique. Il existe 

6 barrages sur le territoire du district Guadeloupe. 

 

¶ Enjeu N°21 : La prise en compte des risques technologiques Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

(3) vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

LΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah ƳƻȅŜƴΣ ŘŜ оΦос Ŝƴ нлмлΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΦ 

Cependant, les émissions de polluants dits urbains par habitant sont très élevées. 

Les principaux polluants atmosphérique sont le dioxyde de souffre (SO2)Σ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ (NOx) dont le 

ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O), ainsi que le dioxyde de carbone (CO2). Les principaux secteurs émetteurs sont, par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ōŀǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀǳ ŦǳŜƭ Ŝǘ 

au charbon, le secteur agriculture-pêche, et le secteur des transports, constitué principalement de véhicules 

personnels. Concernant le zonage du territoire, les principales zones émettrices de polluants atmosphériques 

sont les agglomérations de Basse-Terre et de Pointe-à-Pitre ainsi que les axes circulatoires convergents vers 

ces deux zones, et les deux grandes ceintures agricoles de Grand-Terre et de la côte sous-le-vent. Dans la 

journée, les alizés dispersent rapidement les polluants et limitent leur impact sur la santé humaine. En 

revanche la nuit, lorsque les alizés tombent, la Guadeloupe ne bénéficie plus de cette ventilation naturelle. 

De plus, la Guadeloupe est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ : les brumes de sable du 

{ŀƘŀǊŀΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǊǳǇǘƛƻƴǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ǘƻȄƛǉǳŜǎ 

(SO2, H2{Σ I/ƭύ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴŘǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 

ƭŜǳǊ ŀǊǊƛǾŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀƭŜǊǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

DǿŀŘΩ!ƛǊ Ŝǎǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ол 

novembre 2000. Le réseau de surveillance consiste en 4 sǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƻƛƴǘƻƛǎŜΣ 

et 1 station mobile depuis 2006. 

 

¶ Enjeu N°22 : ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ 
des particules dangereuses pour la santé. 
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(3) Nuisances sonores 

Les nuisances sonores ont pour principales sources le transport terrestre et le voisinage. Le transport aérien 

et les engins de chantier sont également à prendre en compte. De plus, lŜ ōǊǳƛǘ ƴΩest pas toujours considéré 

dans le cadre de la conception des bâtiments, en particulier des bâtiments publics où il peut être 

particulièrement élevé.  

Concernant les secteurs routiers les plus fréquentés, des cartes de bruit routier ont été approuvées par 

décret le 31 mars 2010. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ tƻƛƴǘŜ-

à-tƛǘǊŜ [Ŝ wŀƛȊŜǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ également ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜurs émissions 

sonores. 

De manière générale, la population guadeloupéenne a un grand seuil de tolérance par rapport au bruit, qui 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ 

 

¶ Enjeu N°23 : La prise en compte et la diminution des nuisances sonores. 

 

Scénario au fiƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ pour les thématiques de niveau de priorité 3 
Le SDAGE et le PGRI ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩeffet direct sur ces 3 dernières thématiques, ƭŜǳǊ ƴƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ 

a priori Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ significatif. 
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IV.E.c. Les enjeux identifiés 

Tableau 6 : Liste des enjeux environnementaux par thématique 
Légende : Thématiques prioritaires Thématiques importantes Thématiques moins sensibles 

Thématique 

environnementale 
N° Enjeux 

Eau : qualité et 

quantité 

1 Une meilleure gouvernance dans le domŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques.  

2 [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ. 

3 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des 

pesticides et autres polluants et protéger la santé de la population dans la durée 

4 Garantir une eau potable en quantités et qualités suffisantes, en particulier vis-à-vis des pollutions 

diffuses 

5 9ƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ 

Biodiversité 

6 Une meilleure connaissance et des méthodes adaptées pour une meilleure gestion de nos 

écosystèmes aquatiques 

7 La restauration des équilibres écologiques et de la biodiversité, véritable patrimoine naturel. 

8 La préservation des continuités écologiques 

Risques naturels 
9 Une meilleure connaissance des aléas. 

10 La réduction de la vulnérabilité du territoire. 

Occupation des sols 11 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŬŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Santé 

12 ¦ƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŀƛƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

13 La protection des eaux de baignade 

Energie et Climat 
14 Le développement dŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

15 [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Déchets 16 La diminution de la production de déchets et le développement de filières locales de valorisation 

Sol-Sous-sol 
17 La prévention ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻn côtière 

18 La préservation et la restauration de la qualité des sols 

Prélèvement de  

matériaux 

19 [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

Paysages et 

patrimoine 

20 La préservation des paysages et du patrimoine remarquables 

Risques 

technologiques 

21 [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
22 ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ 

dangereuses pour la santé 

Nuisances 23 La prise en compte et la diminution des nuisances sonores 

[Ŝ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

(quantité et qualité), à la biodiversité (biotope et biocénose), aux risques naturels (inondation et submersion 

marine), Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ et à la santé (qualité 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ. 

Les eaux du bassin Guadeloupe sont menacées par diverses pollutions (domestiques, industrielles et 

agricoles), par les prélèvements agricoles, les mauvais rendements du réseau AEP et le réchauffement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ à garantir la qualité et la quantité de la 

ressource, protéger les milieux aquatiques, et à garantir une bonne information du public et une bonne 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

La biodiversité, véritable richesse du bassin Guadeloupe, est à préserver car elle est de plus en plus 

menacée ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴǘǊŀǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘǎύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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Les inondations représentent un risque naturel majeur sur le territoire. Elleǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŎŀǳǎŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

dégâts par le passé et en causeront très probablement de nouveaux dans le futur (notamment compte tenu 

ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄǘǊşƳŜǎύΦ !Ŧƛƴ ŘŜ limiter au maximum ces incidences, les 

programmes devront assurer la sécurité de la population vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ grâce à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

La dynamique démographique sur le territoire Guadeloupe soulève notamment la problématique de la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. En effet, le développement urbain est souvent mal encadré. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řϥaménagement sobre, 

efficace et durable prenant en compte les principales tendances évolutives attendues (climat, risques, modes 

de vie et de transport, disponibilité des ressources, qualité des ressources, etc.).  

/Ŝ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ře la santé concerne la protection des eaux de baignade et la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. Il est important de porter une attention particulière à ces ressources en eau, en 

établissant des périmètres de protection spécifiques face aux pollutions.  

Sur le bassin, les thématiques « énergie et climat », « déchets », « sol et sous-sol», « prélèvement de 

matériaux » et « paysages et patrimoine » présentent des sensibilités particulières révélant des enjeux 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǎ ǘǊŀiter directement, ils doivent toutefois tenir 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ produite en Guadeloupe est ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ όŦƛƻǳƭ Ŝǘ ŎƘŀǊōƻƴύ, avec un 

secteur des transports très consommateur en énergie et en augmentation constante. Il existe toutefois un fort 

potentiel de développement des énergies renouvelables, encore trop faiblement utilisées (géothermie, éolien, 

photovoltaïque, hydraulique, biomasse, énergies marines). De plus, les effets liés au changement climatique 

se font particulièrement ressentir en Guadeloupe, notamment en raison de son insularité. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

phénomènes du changement climatique doit se faire notamment via une meilleure gestion des ressources en 

eau et une politique de prévention des risques naturels (ce qui est cohérent avec les objectifs du SDAGE et du 

PGRI). 

Pour éviter une accumulation des déchets, ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 

production à la source et de valorisation des déchets. Concernant le sol du bassin, la démarche de dépollution 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ 

ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻsion des sols, et en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Pour les activités de prélèvement de 

matériauxΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ 

particulier sur les eaux et les milieux aquatiques. La Guadeloupe présente une richesse de paysages et de 

patrimoine exceptionnelle. Il est donc important donc viser à leur préservation. 

Les thématiques environnementales « risques technologiques », « ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » et « nuisances » ne sont 

pas prioritaires mais doivent tout de même être prises en compte dans les démarches à venir. 

La Guadeloupe est confrontée à un certain nombre de risques technologiques, notamment liés au 

transport de matières dangereuses. Il ne faut pas les négliger dans ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ est globalement bon en Guadeloupe. Toutefois les niveaux de polluants 

augmentent, ce qui représente un risque sanitaire non négligeable, notamment pour certaines personnes 

sensibles. Il faut donc limiter les émissions de polluants atmosphériques (NOx, particules et Ozone en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜnt urbain, les nuisances sonores doivent être prises en considération 

de manière à diminuer leur importance. 
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V SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES ET MOTIFS POUR 

LESQUELS LE PLAN A ETE RETENU 

V.A. Références règlementaires 

Directive "Plans et 
Programmes" 

(n°2001/42/CE) 

!ƴƴŜȄŜ L Υ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ώΧϐ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

Ŝύ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

communautaire ou à celui des États membres, qui sont pertinents pour le plan ou le programme 

et la manière dont ces objectifs et les considérations environnementales ont été pris en 

considération au cours de leur élaboration. 

Décret n° 2012-616 du 2 mai 
нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certains plans et documents 

ayant une incidence sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le raǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

comprend όΧύ Υ 

 ζ оƻ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇƭŀƴΣ 

ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀpplication territorial. 

/ƘŀǉǳŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

regard des 1o et 2o ; 

ζ пƻ [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

planification a été retenu ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

V.B. Méthode 

Ce chapitre a pour objet : 

¶ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ tDwL Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

objectifs nationaux et internationaux de protection contre le risque inondation, autres que la 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŘŞƧŁ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Erreur ! Source du 

renvoi introuvable.). 

Pour cela nous nous sommes attachés à lister les principaux textes présentant une convergence 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwL. 

¶ dans un deuxième temps, de rendre compte des processus décisionnels qui ont entrainé les 

évolutions majeures du PGRI. 

Pour cela, nous rappelons les processus et acteurs qui entrent en jeu et les principales modifications 

observées entre les différentes versions du document mises à notre disposition. 

V.C. Compatibilité avec les dispositions des textes 

internationaux, européens et nationaux 

[Ŝ tDwL ŎƻƴŎƻǳǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜƴƎŀgements internationaux et communautaires visant à la 

réduction des risques naturels 

Le tableau suivant illustre les relations existantes entre les objectifs des engagements internationaux (liste non 

exhaustive) concernant le risque inondation et les disposƛǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ tDwL compte tenu de sa 

portée. 

Tableau 7 : Liens entre le PGRI et les accords internationaux  
Engagements internationaux hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Application dans le PGRI 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

de Hyogo 

Réduire de manière substantielle les 

pertes en vies humaines et les dommages 

subis par les collectivités et les pays sur les 

plans social, économique et 

environnemental à cause des 

catastrophes. 

Le PGRI dans son intégralité répond à 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

Hyogo, concernant les inondations. 
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Engagements internationaux hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Application dans le PGRI 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ 

Accès à l'information, la participation du 

public au processus décisionnel et l'accès à 

la justice en matière d'environnement. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎ Ŝǎǘ Ŝƴ 

particulier traité via : 

- ƭΩŀȄŜ ƴϲс ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ п : « Poursuivre les 

démarches de sensibilisation ».  

- lŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL Ǿƛǎŀƴǘ 

à prendre en compte les remarques des 

citoyens (phase de consultation du 

public). 

Convention sur le patrimoine 

culturel et naturel 

Assurer une protection et une 

conservation aussi efficaces et une mise en 

valeur aussi active que possible du 

patrimoine culturel et naturel. 

Le PGRI met en place des dispositions 

spécifique à la protection du patrimoine, 

notammenǘ Ǿƛŀ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ с « wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ 

tenant compte du fonctionnement des 

milieux naturels. 

Convention sur les zones 

humides (convention 

RAMSAR) 

Conservation et utilisation rationnelle des 

zones humides et de leurs ressources. 

Les dispositions D.6.7 à D.6.9 ont pour 

objet la préservation des zones humides, 

car celles-ci présentent un rôle dans la 

réduction des aléas ŘΩinondations. 

Engagements nationaux hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Application dans le PGRI 

Plan natiƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique 

Présenter des mesures concrètes, 

opérationnelles pour préparer la France à 

faire face et à tirer parti de nouvelles 

conditions climatiques. 

Le PGRI présente une disposition concrète 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au 

changement climatique : D.2.3 « Intégrer 

le changement climatique dans les études 

et anticiper ses conséquences sur les 

inondations ». 

Sources : wŀǇǇƻǊǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ : Actes du colloque national 

ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (à Biarritz les 8 et 9 2007) 

« La prévention des risques naturels Bilan et nouvelles perspectives en droit national et en droit comparé » 

V.D. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL  
La politique nationale ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞƴƻǾŞŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŞŜ Ǉŀr directive 

européenne : la Directive Inondation de 2007. Cette dƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tDwL Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

chaque bassin hydrographique. Cette démarche est la bienvenue après les ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

la Guadeloupe (Janvier 2011 : 5 morts, Mai 2012 Υ LƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƻƛƴǘƻƛǎŜΣ ǘŜƳǇşǘŜ wŀŦŀšƭ 

Octobre 2012 : 1 mort)Σ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5irective Inondation constitue une 

ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŀƴŎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

responsabilisant ses différents intervenants et en donnant toute leur place aux collectivités territoriales.  

V.D.a. Rappel du processus de création du PGRI : instances et concertation 

¦ƴ ŎŀŘǊŀƎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Le PGRI est ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ƙydrographique de la Guadeloupe de la Directive 

Inondation, ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

de cadrage européen et nationŀƭΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Lnondation donne un cadre de travail 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ 

des priorités et de définir un plan stratégique de gestion de ces risques, décliné à différentes échelles. A 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ {bDwL όStratégie Nationale de Gestion des Risques Inondation) fixe des ambitions 

concernant la gestion du risque inondation. 
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Par la suite, le PGRI se décline à une échelle locale à travers les Stratégies Locales. Celles-ci sont élaborées 

pour chaque Territoire à Risque IƳǇƻǊǘŀƴǘ ό¢wLύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘȅǇŜ t!tL Ŝǘ t{wΦ  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rédaction du PGRI suit un processus en 4 étapes :  

1. État des lieux : Evaluation PréliminaiǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLnondation. 

2. Définition des priorités : identification des Territoires à Risque Important ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

3. Approfondissement des connaissances sur ces priorités : cartographie des risques sur les Territoires à 
Risque Important.  

4. Définiǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ : élaboration du PGRI.  

/Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎur une période de 5 ans, de 2010 à 2015 :  

 

 

 

 

LƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL 

1) Évaluation 
Préliminaire des Risques 

d'Inondation  

2) Identification des 
Territoires à Risque 

Important

3) Cartographie des  
surfaces inondables sur 
les Territoires à Risque 

Important

4) Approbation du PGRI 

ŘŞŎƭƛƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

transposition en droit français 

Cadre européen : La Directive Inondation 

Cadre national : SNGRI 

PGRI  

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ hydrographiques 

Stratégie Locale  
pour chaque TRI  

ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉŀr des programmes type PAPI 

Figure 8 Υ /ŀŘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL  

22 décembre 2015 janvier 2012 décembre 2012 2014 

Élaboration de la SNGRI 

Élaboration des Stratégies 

Locales 
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Le PGRI est rédigé par la DEAL Guadeloupe, en tant que DEAL du bassin hydrographique. Cette dernière 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭŀ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ : partenaires 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΧ 

Ces derƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ но Ŝǘ нп Ƨǳƛƴ нлмпΣ 

ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ с ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tDwL ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 

établis, afin de faire émerger des propositions de dispositions. Les participants à ces ateliers étaient les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 9t/L όŜƴǘǊŜ рм Ŝǘ рп҈ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ н ƧƻǳǊƴŞŜǎύΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ нн҈ύΣ 

organisations professionnelles et consulaires et associations intéressées (entre 12 et 18%) et établissements 

publics (entre 11 et 12%) 

Les multiples contributions de ces parties prenantes permettent ainsi une lecture croisée et assure la 

prise en compte des enjeux sociaux, économiques et environnementaux dans la rédaction du plan. Les axes 

et dispositions du PGRI découlent directement de cette démarche de concertation. 

V.D.b. Les principales évolutions du document 

Le fruit de concertations 

Entre la version de juillet 2014 et celle dΩƻŎǘƻōǊŜ 2014, plusieurs amendements ont été apportés au projet 

de PGRI όŀƧƻǳǘǎΣ ŦǳǎƛƻƴΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎΣ ǊŜŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴǎΧύ. Ceux-ci ont eu pour but de préciser certaines actions, 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ tDwL Ŝǘ ƭŜ SDAGE et de répondre aux attentes des acteurs concernés par le document. 

De par ces modifications, on ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

dispositions (précision des institutions en charge de la bonne application des dispositions, précision en matière 

de résultats attendus, précisions ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘions avec les autres textes applicables 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

acteurs du territoire, publics comme privés. De plus, de nombreuses dispositions ont été déplacées, afin ŘΩşǘǊŜ 

regroupées de la manière la plus cohérente possible. Enfin, concernant les dispositions communes au SDAGE 

et au PGRI, elles ont été revues dans ce dernier en intégrant les dispositions conciliant la gestion des aléas dus 

aux inondations et les milieux aquatiques du projet de SDAGE (version du 25 juillet 2014). 

De fait, cŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ tDwLΦ Ceci est notamment dû au parti 

ǇǊƛǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴs réalistes et réalisables compte tenu de la nouǾŜŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 

sur le territoire.  

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9{9 

La présente évaluation a permis de produire plusieurs recommandations sur la version du 29 juillet du 

PGRI pour, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, réduire les éventuelles incidences négatives du PGRI et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, optimiser ses 

effets positifs potentiels. Le chapitre VII présente le détail de ces recommandations ainsi que les évolutions 

du plan en réponse à ces recommandations. En voici quelques exemples : 

¶ Les principes généraux relatifs à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όŘƻƴǘ ƭŀ 
gestion des déchets) sont inclus. 

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
PGRI. En effet, la question de la gouvernance conditionne la bonne application du reste des 
dispositions. 

¶ Les actions de formation et la sensibilisation spécifique des acteurs impliqués dans les prises de 
décisions (élus et agent territoriaux par exemple) ont été explicitées via la disposition D.1.3. 

Il convƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩŀƭŞŀ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 












































































